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LE PLAN LOCAL DõURBANISME 

INTERCOMMUNAL (PLUI) 

1.  Contexte législatif  

Les données ci -dessous pr®sent®es nõont pas vocation ¨ °tre exhaustives mais ¨ 

retracer de manière synthétique le cadre législatif de la planification territoriale et de 

lõ®laboration des documents dõurbanisme. 

A. La Loi Solidarité et Renouvellement Urbain  

La Loi Solidarité et Renouvellement Urbain (SRU) du 13 Décembre 2000 a modifié 

fortement lõapproche de lõam®nagement du territoire en instituant les PLU comme 

nouvel outil de planification ¨ lõ®chelle locale ¨ privil®gier.  

Ceux -ci ont ainsi pour vocation de remplacer ¨ terme les Plans dõOccupation des 

Sols mis en place près de 30 années plus tôt (1967  : Loi dõOrientation Fonci¯re). 

Lõapproche ainsi apport®e par les PLU/PLUi se veut plus globale et vise la d®finition 

de projets de territoires en intégrant les objectifs du Développement Durable 

(apparition du Projet dõAm®nagement et de D®veloppement Durables, PADD). Les 

PLU/PLUi ont ainsi vocation à équilibrer le développement urbain avec la 

préservation des espaces naturels en  tenant compte de nouveaux enjeux 

(renouvellement urbain, mixité sociale, diversité des fonctions urbaines, habitat et 

mixité sociale, transports et déplacements) et de nouveaux équilibres à atteindre 

(planification urbaine, économie, déplacements, environ nement, habitat).  

 

B. La Loi Urbanisme et Habitat  

La Loi Urbanisme et Habitat du 02 Juillet 2003 a permis de simplifier et clarifier certains 

points de la Loi SRU en mati¯re dõ®laboration de PLU. 

Point majeur de cette ®volution en mati¯re dõ®laboration de PLU/PLUi, le PADD, 

jusquõalors opposable, ne lõest plus mais conserve son caract¯re central et 

obligatoire avec la d®finition des grandes orientations dõam®nagement et de 

développement pour la Col lectivité.  

C.  La Loi portant Engagement National pour 

lõEnvironnement 

La Loi portant Engagement National pour lõEnvironnement du 12 Juillet 2010 (dite 

Grenelle II), a considérablement renforcé la prise en compte des enjeux 

environnementaux dans les documents dõurbanisme avec le renforcement de la 

prise en compte de thématiqu es phares  : les b©timents et lõurbanisme, les transports, 

lõ®nergie, la biodiversit®, les risques, la sant® et les d®chets. 

En matière de planification locale par le biais des PLU, la Loi Grenelle II instaure des 

nouveaux objectifs articulés autour de la réduction des émissions de gaz à effet de 

serre, de la préservation et la remise en état des continuités écologiques, de la 

ma´trise de lõ®nergie et du d®veloppement des communications num®riques. 

La Loi Grenelle II fait également apparaître la notion de modération de 

consommation dõespace dans les PADD et renforce le r¹le des Orientations 

dõAm®nagement qui ont d®sormais une port®e programmatique : les Orientations 

dõAm®nagement et de Programmation (OAP) sont n®es. 

Enfin, la Loi Grenelle II a promu fortement le développement des Plans Locaux 

dõUrbanisme Intercommunaux comme nouvel outil de planification en renfor­ant 

lõ®chelle intercommunale et sa pertinence pour mettre en place des politiques 

dõurbanisme, dõhabitat et de déplacements.  

 

D. La Loi pour lõAcc¯s au Logement et un Urbanisme 

Rénové  

La Loi pour lõAcc¯s au Logement et un Urbanisme R®nov® (ALUR) promulgu®e le 24 

mars 2014 fait évoluer la planification locale.  

Les Plans dõOccupation des Sols (POS) non remplac®s par des PLU avant le 27 mars 

2017 deviennent caducs laissant place aux règles du Règlement National 

dõUrbanisme. La mise en ïuvre de PLU intercommunaux vise ¨ °tre g®n®ralis®e avec 

une augmentation des transferts de compétences en urbanisme aux 

intercommunalités.  

Le contenu des PLU/PLUi ®volue ®galement avec un enrichissement de lõEtat Initial 

de lõEnvironnement (analyse des capacit®s de densification dans les trames urbaines, 

inventaires du stationnement et des capacités de mutualisation, analyse chiffrée de 
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la consommation foncière des 10 dernières années) et une modification des 

r¯glements (suppression du Coefficient dõOccupation des Sols - COS -, de la 

superficie minimale des terrains, mise en place de Secteurs de Taille Et de Capacité 

dõAccueil Limit® ð STECAL - en zone agricole et naturelle).  

 

E. La Loi dõAvenir pour lõAgriculture, lõAlimentation et 

la Forêt  

La Loi dõAvenir pour lõAgriculture, lõAlimentation et la For°t du 13 Octobre 2014 revient 

sur certains points de la Loi ALUR et notamment sur les éléments suivants  : les 

extensions et les annexes des habitations en zones agricole et naturelle sont 

d®sormais possibles sous r®serve de ne pas compromettre lõactivit® agricole et la 

qualité des paysages (prescriptions dans le règlement du PLU/PLUi). Par ailleurs, le 

règle ment peut également identifier des bâtiments pouvant changer de destination 

dans les mêmes c onditions que les possibilit®s dõannexes et dõextensions des 

habitations.  

Enfin, le PLU/PLUi peut définir en zones agricole et naturelle des Secteurs de Taille et 

de Capacit® dõAccueil Limit®es (STECAL) dans lesquels peuvent °tre autoris®es des 

constructions, des aires dõaccueil des gens du voyage et des r®sidences 

démontables c onstituant lõhabitat permanent de leurs utilisateurs. 

 

F. Loi dõorientation des mobilit®s (LOM) 

Publiée au Journal officiel le 26 décembre 2019, la LOM transforme en profondeur la 

politique des mobilités visant à rendre les transports du quotidien plus facile, moins 

coûteux, et plus propres. La loi est organisée au tour de trois piliers  :  

> Investir plus et mieux dans les transports du quotidien  : il sõagit de r®orienter 

les investissements dans les transports du quotidiens (hausse des moyens pour 

lõentretien des r®seaux existants, investissement dans un plan RER pour les 

métropoles, désencla vement des territoires ruraux). Par ailleurs, trois quarts  

des investissements sur la période 2017 -2022 sont consacrés au mode 

ferroviaire.  

> Faciliter et encourager le déploiement de nouvelles solutions pour permettre 

à tous de se déplacer  : en proposant notamment aux collectivités des outils 

permettant la mise en place plus simple et moins couteuse dõaires de 

covoiturage, de transport à la demande, de navettes autonomes, etc.  

> Engager la transition vers une mobilité plus propre  : en conférant notamment 

¨ la R®gion nouvelles comp®tences dõautorit® organisatrice de la mobilit® 

(exemple  : mise en place dõun plan v®lo).  

 

G.  Loi portant lutte contre le dérèglement climatique 

et le renforcement de la résilience face à ses 

effets (Climat et Résilience)  

La loi Climat et R®silience, promulgu®e le 24 aout 2021, vise ¨ mettre lõ®cologie au 

cïur des r®flexions, au travers de cinq th®matiques : consommer, produire et 

travailler, se déplacer, se loger et se nourrir.  

Lõurbanisme est un des sujets phares de cette loi avec notamment lõobjectif de ç Z®ro 

Artificialisation Nette è ¨ lõhorizon 2050.  

Les objectifs ZAN sont déclinés dans plusieurs documents supra communaux et 

notamment le SRADDET et le SCoT. Les PLU, quant à eux, devront prévoir des objectifs 

de diminution de lõartificialisation des sols en ao¾t 2027.  

La loi propose divers changements qui impactent les outils de la planification  :  

> Un sch®ma communal dõalimentation en eau potable doit être établi au plus 

tard le 31 décembre 2024, et comprendre un descriptif détaillé et un 

diagnostic des ouvrages et équipements nécessaires à la distribution d'eau 

potable et, le cas échéant, à sa produ ction, à son transport et à son 

stockage  ; 

> Lõam®nagement des parcs de stationnement devra comprendre des 

dispositions en faveur de la pr®servation de lõenvironnement ; 

 

> Une ®valuation de la mise en ïuvre dõun PLU doit °tre r®alis®e et pr®sent®e 

au conseil municipal tous les 6 ans, et le maire doit présenter tous les 3 ans un 

rapport relatif ¨ lõartificialisation des sols au cours des ann®es pr®c®dentes ;  



£laboration du Plan Local dõUrbanisme intercommunal  
 

      

Pièce  : Rapport de présentation  - Etat Initial de lõEnvironnement et Diagnostic socio -économique  

Ma´tre dõOuvrage : Communauté de Communes du Cordais et du Causse   P a g e  11 | 205 
 

> Lõouverture ¨ lõurbanisation dõune zone ¨ urbaniser (AU) par une proc®dure 

de modification, nõest plus possible que pendant les 6 premi¯res ann®es 

suivant sa création  ; 

> Le r¹le des orientations dõam®nagement et de programmation (OAP) est 

renforcé  et la d®finition dõun ®ch®ancier pr®visionnel dõouverture ¨ 

lõurbanisation des zones AU, ainsi que la d®finition dõactions de valorisation 

des continuités écologiques sont rendue s obligatoires  ; 

> Le règlement du PLU délimite des secteurs dans lesquels il impose une part 

minimale de surfaces non imperméabilisées ou éco -aménageables et peut 

déterminer une densité minimale de construction  ; 

> Lõouverture ¨ lõurbanisation des zones naturelles, agricoles et foresti¯res doit 

être justifiée par une étude de densification des zones déjà urbanisées, 

tenant compte de la capacité à mobiliser effectivement les logements 

vacants, les friches, les espaces  déjà urbanisés au sein du PLU  ; 

> Les op®rations dõam®nagement soumises ¨ ®valuation environnementale 

devront faire lõobjet dõune ®tude de faisabilit® sur le potentiel de 

d®veloppement en ®nergies renouvelables de la zone et dõune ®tude 

d'optimisation de la densité des constructions dans l a zone concernée, en 

tenant compte de la qualité urbaine ainsi que de la préservation et de la 

restauration de la biodiversité et de la nature en ville.  

 

H. Loi relative à l'accélération de la production 

d'énergies renouvelables  

Promulgu®e le 10 mars 2023, la loi relative ¨ lõacc®l®ration de la production 

dõ®nergies renouvelables entend rattraper le retard pris par la France, en facilitant 

lõinstallation dõ®nergies renouvelables par lõinstauration dõune s®rie de nouvelles 

mesures réglementaires.  

La loi sõarticule autour de quatre axes :  

> Planifier avec les élus locaux le déploiement des énergies renouvelables 

dans les territoires  ; 

> Simplifier les proc®dures dõautorisation des projets dõ®nergies renouvelables ; 

> Mobiliser les espaces déjà artificialisés pour le développement des énergies 

renouvelables  ; 

> Partager la valeur des projets dõ®nergies renouvelables avec les territoires qui 

les accueillent.  

Dans le cadre du premier axe, la loi instaure un dispositif de planification territoriale 

des énergies renouvelables  visant à faciliter la coopération entre les différents acteurs 

et à localiser le potentiel de chaque territoire, afin de permettre aux élus locaux 

dõidentifier des zones d®di®es ¨ lõacc®l®ration des ®nergies renouvelables.  

ë partir du 31 d®cembre 2027, les zones dõacc®l®ration devront contribuer ¨ 

atteindre les objectifs de la programmation pluriannuelle de lõ®nergie (PPE). 

 

I. La CDPENAF et la CDNPS 

La Commission Départementale de la Préservation des Espaces Naturels, Agricoles 

et Forestiers (CDPENAF) doit être consultée  : 

- Pour les PLU/PLUi non couverts par un Schéma de Cohérence Territoriale 

(SCOT) lorsque ceux -ci réduisent les surfaces des espaces naturels, agricoles 

ou forestiers (Avis simple)  ; 

- Pour les PLU/PLUi réduisant les surfaces affectées à des productions AOP (Avis 

conforme)  ; 

- Lors de la mise en place de STECAL (Avis simple)  ; 

- Lorsque le changement de destination de certains bâtiments est autorisé en 

zone agricole (Avis conforme)  ; 

- Pour d®roger ¨ la r¯gle de constructibilit® limit®e lorsquõun SCOT nõest pas 

approuvé (Avis simple).  

La Commission Départementale de la nature, des Paysages et des Sites (CDNPS) doit 

être consultée l orsque le changement de destination de certains bâtiments est 

autorisé en zone naturelle (Avis conforme).  
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2. Evaluation environnementale liée à 

lõ®laboration dõun PLU/PLUi 

A. Contexte législatif  

Conformément aux Articles R 104 -8 et R 104-9 du Code de lõUrbanisme, plusieurs cas 

de figure se pr®sentent en mati¯re dõ®valuation environnementale des PLU/PLUi :  

- Une ®valuation environnementale dõun PLU/PLUi est n®cessaire lorsquõil est 

®tabli, apr¯s un examen au cas par cas, que la proc®dure dõ®laboration du 

document dõurbanisme est susceptible dõavoir des incidences notables sur 

lõenvironnement ; 

- Une ®valuation environnementale dõun PLU/PLUi est n®cessaire dans le cas 

de documents dõurbanisme permettant la r®alisation de travaux, 

am®nagements, ouvrages ou installations susceptibles dõaffecter de 

manière significative un site Natura 2000  ; 

- Une ®valuation environnementale dõun PLU/PLUi est requise si la commune 

est concern®e par tout ou partie dõun site Natura 2000. 

Si lõ®laboration, la r®vision ou la mise en compatibilit® dõun PLU/PLUi ne rentre pas 

dans les cas de figure mentionnés ci -dessus, un examen au cas par cas doit être 

r®alis® aupr¯s de lõAutorit® Environnementale. 

 

B. Le cas de la C ommunauté de Communes du 

Cordais et du Causse (4C)  

La 4C est concernée par deux  sites Natura 2000  :  la Zone Spéciale de Conservation 

FR7300952 « Gorges de lõAveyron, causses proches et vall®e de la V¯re » et de la Zone 

de Protection Spéciale FR7312011 «  Forêt de Grésigne et environs  ». Une évaluation 

environnementale du PLUi est donc nécessaire.  

 

 

 

 

3. Le PLUi de la 4C  

A. La Communauté de Communes du Cordais et du 

Causse  

La Communauté de Communes du Cordais et du Causse  (4C) est située  dans le Tarn , 

au nord  de Albi et Gaillac . Elle est née le 1 er janvier  2013 de la fusion des 

Communautés de communes  du Pays Cordais et du Causse nord -ouest du Tarn . 

Depuis le 1 er janvier 20 22, elle compte 22 communes  :  Bournazel, Cordes -sur-Ciel, 

Les Cabannes, Labarthe -Bleys, Lacapelle -Ségalar, Laparrouquial, Livers -Cazelles, 

Loubers, Marnaves, Milhars, Mouzieys -Panens,  Noailles,  Penne,  Le Riols, 

Roussayrolles, Saint -Marcel -Campes, Saint -Martin -Laguépie, Saint -Michel -de -Vax,  

Salles-sur-Cérou,  Souel, Vaour et Vindrac -Alayrac.  

 

B. Les documents dõurbanisme en vigueur  

Les communes de la 4C disposent parfois de documents dõurbanisme : 

Bournazel  Carte Communale approuvée en 2006  

Cordes -sur-Ciel  Plan Local dõUrbanisme approuv® en 2007 

Les Cabannes  Plan Local dõUrbanisme approuv® en 2011 

Labarthe -Bleys R¯glement National de lõUrbanisme 

Lacapelle -Ségalar  R¯glement National de lõUrbanisme 

Laparrouquial  R¯glement National de lõUrbanisme 

Livers-Cazelles  Carte Communale approuvée en 20 06 

Loubers  Plan Local dõUrbanisme intercommunal  approuvé en  2012 

Marnaves  R¯glement National de lõUrbanisme 

Milhars  Carte Communale approuvée en 20 18 

Mouzieys -Panens Carte Communale approuvée en 20 11 

Noailles  Plan Local dõUrbanisme intercommunal  approuvé en  2012 

Penne  R¯glement National de lõUrbanisme 

Le Riols Carte Communale approuvée en 20 13 
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Roussayrolles  Carte Communale approuvée en 20 13 

Saint-Marcel -Campes  Carte Communale approuvée e n 2011 

Saint-Martin -Laguépie  Carte Communale approuvée en 20 13 

Saint-Michel -de -Vax  R¯glement National de lõUrbanisme 

Salles-sur-Cérou  Carte communale approuvée en 2011  

Souel Carte Communale approuvée en 2011  

Vaour  Carte Communale approuvée en 2006  

Vindrac -Alayrac  Carte Communale approuvée en 20 13 

 

C.  Les attentes communales de la démarche du PLUi  

Pendant la r®alisation de lõEtat Initial de lõEnvironnement, des rendez-vous ont été 

menés avec les différentes communes afin de faire le bilan de leur développement 

et de prendre connaissance de leurs éventuels atouts, points faibles et de leurs 

projets. Les communes ont également été questionnées sur leur positionnement au 

sein de la 4C et sur les attentes quõelles ont par rapport au PLUi en cours 

dõ®laboration. Il en ressort une forte attente de cadrage. En effet , les communes de 

la 4C attendent du PLUi un éclairage sur les possibilités de constructibilité. Elles 

souhaitent pouvoir renseigner leurs administrés sur leur possibilité de bâtir ou non selon 

le secteur demandé.   

 

D. Les objectifs visés par la 4C autour du PLUi  

Par délibération en Conseil de Communautaire de la 4C du 1 0 octobre 2018, 

lõ®laboration dõun Plan Local dõUrbanisme intercommunal a été engagée en 

approuvant les objectifs suivants  : 

>  La priorité donnée à la préservation des zones agricoles  ; 

>  La conservation et la valorisation du bâti existant de caractère sera 

privilégiée  ; 

>  La construction neuve devra sõint®grer dans son environnement local ; 

>  La gestion ®conome de lõespace ; 

>  Le choix dõune architecture int®gr®e au paysage et en ad®quation avec le 

contexte local  ; 

>  Lõaccueil de nouveaux habitants. 

Tout au long de lõ®laboration du PLUi de la 4C, les modalités de concertation 

suivantes sont mises en ïuvre : 

>  Organisation d'une ou plusieurs réunions publiques  ; 

>  Présentation de la démarche  ; 

>  Présentation du diagnostic et de ses enjeux, rapport de présentation  

>  Présentation de la stratégie et du PADD  ; 

>  Présentation du règlement (écrit et zonage) et des OAP (orientations 

dõam®nagement et de programmation), avant lõenqu°te publique ; 

>  Mise à disposition d'un dossier synthétique du PLUi dans chaque mairie  

>  Exposition sur le diagnostic au siège de la 4C  ; 

>  Mise à disposition des éléments du dossier PLUi , de son avancement et du 

calendrier des différentes phases de la procédure via  : 

- Le site Internet la 4C , 

- Le bulletin dõinformation de la 4C, 

- La presse locale,  

- Les bulletins dõinformation des communes (lorsquõils existent). 

 

Des registre s, servant à recueillir par écrit les observations  et propositions des 

administrés, seront mis à disposition du public à la mairie de chaque commune et au 

siège de la Communauté de Communes aux Cabannes.  

Les observations et propositions  pourront également être adressées par courrier au  

Président  de la 4C par voie postale ou électronique.  
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LES DOCUMENTS CADRES A INTÉGRER 

DANS Lõ£LABORATION DU PLUI 

1. Le SDAGE Adour -Garonne  

Le Sch®ma Directeur dõAm®nagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) est un 

document dõorientation strat®gique pour la gestion des eaux et des milieux 

aquatiques superficiels et souterrains.  

Les orientations du SDAGE 2016 -2021 Adour -Garonne  : 

>  Créer des conditions de gouvernance favorables  

- Mieux gérer la ressource en eau au niveau local et rationnaliser les efforts  

- Renforcer les connaissances et partager les savoirs dans le contexte du 

changement climatique pour assurer les conditions dõune meilleure gestion 

des milieux aquatiques  

- Mieux évaluer le coût es actions et des bénéfices environnementaux  

- Prendre en compte les enjeux de lõeau dans lõam®nagement du territoire 

>  Réduire les pollutions  

- Agir sur les rejets de polluants issus de lõassainissement et des activit®s 

industrielles  

- R®duire les pollutions dõorigine agricole et assimil®e 

- Préserver et reconqu®rir la qualit® de lõeau pour lõeau potable et les activit®s 

de loisirs li®es ¨ lõeau 

- Préserver et reconquérir la qualité des eaux et des milieux sur le littoral  

>  Améliorer la gestion quantitative  

- Approfondir les connaissances et valoriser les données  

- Gérer durablement la ressource en eau en intégrant les impacts du 

changement climatique  

- Gérer les situations de crise (sécheresses, ...)  

>  Préserver et restaurer les milieux aquatiques (zones humides, lacs, rivières, ...)  

- R®duire lõimpact des am®nagements et des activit®s 

- G®rer, entretenir et restaurer les cours dõeau et le littoral 

- Préserver et permettre la libre circulation des espèces piscicoles et le 

transport naturel des sédiments  

- Pr®server et restaurer les zones humides et la biodiversit® de lõeau 

- R®duire la vuln®rabilit® et les al®as dõinondation 

La 4C se situe dans le bassin hydrographique de lõAdour-Garonne, cet espace 

sõ®tend sur 1/5ème  du territoire national et est réparti sur 3 Régions.  

Lõ®tat ®cologique des cours dõeau est globalement stable dans ce bassin, 

n®anmoins lõobjectif de bon ®tat fix® pour 2015 nõa pas ®t® atteint. Concernant lõ®tat 

chimique, il est lui aussi majoritairement bon ¨ lõexception de 50% des ressources 

dõeaux souterraines qui sont en mauvais état. Cet état de fait est la conséquence de 

plusieurs sources de pression qui ont chacune une manière de dégrader les masses 

dõeau : 

¶ La pression domestique  est significative, elle a pour conséquence le rejet 

dõammonium et de phosphore, 

¶ Lõagriculture a une responsabilité importante dans le mauvais état chimique 

(rejet de nitrate et pesticides) mais aussi sur le pr®l¯vement de lõeau 

(irrigation) ¨ lõorigine de lõ®tiage s®v¯re. Dõautre part lõalt®ration de la 

continuit® et de la morphologie des cours dõeau est un sujet de 

préoccupation.  

Fort de ce constat, le SDAGE 2016 -2021 définit des objectifs environnementaux 

ambitieux :  

>  Un bon ®tat ®cologique et chimique pour les masses dõeau de surface, 

>  Un bon potentiel ®cologique et un bon ®tat chimique pour les masses dõeau 

de surface artificielles.  

>  Un bon état chimique et quantitatif (prélèvements équilibrés) pour les masses 

dõeau souterraines. 

Les mesures liées au territoire et à la planification locale  

Les intercommunalit®s et les communes sont responsables de la gestion de lõeau, des 

milieux aquatiques et du risque dõinondation. Cela passe par lõassainissement de 

lõeau, la distribution de lõeau potable, la gestion des eaux pluviales (facultatif), la 

gestion des milieux aquatiques et la prévention des inondations (GEMAPI).  

Les enjeux du SDAGE doivent dans ce sens être intégrés au rapport de présentation 

des SCOT ou des PLU/PLUi. Ces deux documents doivent être mis en compatibilité 

avec le SDAGE sous 3 ans si celui -ci nõest pas pris en consid®ration.  
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Le PLUi ne peut adopter un projet qui accentue les flux de pollution ou les 

pr®l¯vements (objectif de conservation de lõ®tat quantitatif et qualitatif des masses 

dõeau). La préservation de la biodiversité, la reconquête des zones humides et la 

pr®vention des risques sont autant dõobjectifs qui doivent °tre poursuivis par le PLUi. 

Pour ce faire, la mise en place de mesures palliatives, compensatoires ou de 

r®duction dõimpact sont des leviers ¨ la disposition des collectivit®s territoriales. 

Le SDAGE prévoit 3 grandes catégories de mesures  

¶ Les mesures dõadaptation consistent à  développer les économies d õeau et 

lõefficience de son utilisation. Exemples dõapplications possibles sur la 4C : 

- Végétalisation des espaces (places de parking, entre les espaces agricoles et les 

autres occupations du sol), augmentation des surfaces perméables pour une 

meilleure ma´trise des ®coulements dõeau et des ruissellements, diminution des 

surfaces bitumées (ru issellements accentués des eaux pluviales chargées en 

hydrocarbures).  

- Organisation dõun syst¯me de r®cup®ration des eaux pluviales : limiter les 

prélèvements dans les réserves aquifères pour certaines utilisations.  

¶ Les mesures de prévention  sont lõapplication du principe de non -détérioration  

(éviter -réduire -compenser). Exemples dõapplications possibles sur la 4C : 

- Préserver les zones humides et les continuités écologiques,  

- Densifier les espaces urbanis®s pour ®viter lõ®talement urbain et ainsi favoriser la 

préservation des surfaces agricoles utilisées.  

¶ Les mesures de reconquête  du bon état sont des mesures offensives dont la 

vocation est de restaurer les qualit®s dõun milieu d®grad® par lõanthropisation. 

Exemples dõapplications possibles sur la 4C  : 

- Cr®er des zones v®g®tales tampon aux abords des cours dõeau pour ®viter 

lõ®coulement direct des eaux pluviales pollu®es (bitume, pesticidesé), 

- Syst®matiser lõassainissement collectif qui permet un dimensionnement ad®quat, 

une surveillance accrue, un entretien de qualité  (outil de premier choix pour une 

gestion efficiente de lõeau).  

 

 

 

2. Le SRCE Midi-Pyrénées  

Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique  (SRCE) de la Région Midi -Pyrénées a 

®t® r®alis® par lõEtat, lõancienne R®gion Midi-Pyrénées et le Comité Régional Trame 

Verte et Bleue. Celui -ci a été arrêté en 2014.  

Le SRCE constitue une déclinaison régionale de la Trame Verte et Bleue, en aucun 

cas une nouvelle réglementation. Son rôle est de dresser un cadre pour les 

déclinaisons locales de la TVB. Le SRCE MP a identifié cinq objectifs  : 

- Préserver les réservoirs de biodiversité,  

- Préserver les zones humides, milieux de la TVB menacés et difficiles à 

protéger,  

- Pr®server et remettre en bon ®tat les continuit®s lat®rales des cours dõeau, 

- Pr®server les continuit®s longitudinales des cours dõeau de la liste 1, pour 

assurer la libre circulation des espèces biologiques , 

- Remettre en bon ®tat les continuit®s longitudinales des cours dõeau 

prioritaires de la liste 2, pour assurer la libre circulation des espèces 

biologiques.  

Le plan dõactions strat®gique du SRCE propose 26 actions qui ont ®t® class®es en 7 

grands thèmes  : 

- Lõam®lioration des connaissances,  

- Lõint®gration de la TVB aux diff®rentes ®chelles de planification du territoire,  

- Lõam®lioration de la perm®abilit® des obstacles aux continuit®s ®cologiques, 

- La conciliation entre activités économiques et TVB,  

- Le soutien des acteurs et des territoires dans la préservation et la remise en 

bon état des continuités écologiques,  

- Le partage de la connaissance sur la TVB,  

- Le dispositif de suivi et dõ®valuation. 

Le PLUi de la 4C se doit de prendre en compte les éléments du SRCE et ainsi traduire 

au niveau local les enjeux, les objectifs et la cartographie du SRCE.  

 

 

 

 



£laboration du Plan Local dõUrbanisme intercommunal  
 

      

Pièce  : Rapport de présentation  - Etat Initial de lõEnvironnement et Diagnostic socio -économique  

Ma´tre dõOuvrage : Communauté de Communes du Cordais et du Causse   P a g e  16 | 205 
 

3. Le SRCAE Midi-Pyrénées  

Le Schéma Régional Climat Air Energie  (SRCAE) a ®t® ®labor® par lõEtat et lõancienne 

Région Midi -Pyrénées afin de mener une action cohérente dans le domaine du 

Climat, de lõAir et de lõEnergie. Les 5 objectifs majeurs de ce document sont : 

- Réduire la consommation énergétique , 

- Réduire les émissions de Gaz à Effet de Serre , 

- Développer les énergies renouvelables , 

- Am®liorer la qualit® de lõair, 

- Favoriser lõadaptation au changement climatique.  

Des pistes dõactions locales sont ®galement d®finies selon diverses th®matiques. 

Celles -ci peuvent directement inspirer lõ®laboration du PLUi de la 4C en réponse au 

contexte législatif actuel (liste non exhaustive adaptée à la portée du document 

dõurbanisme) : 

- Lutter contre lõ®talement urbain et le mitage, 

- Soutenir la structuration des filières professionnelles ancrées sur les territoires 

pour favoriser lõ®conomie de proximit®, 

- Développer des offres de transport alternatives à la voiture particulière , 

- D®velopper lõintermodalit®, 

- Limiter les déplacements par un aménagement de proximité , 

- Encourager la réhabilitation du patrimoine existant (résidentiel ou tertiaire) , 

- Promouvoir le développement des énergies renouvelables , 

- Pérenniser la ressource en eau et les milieux aquatiques , 

- P®renniser la capacit® dõadaptation de la biodiversit®. 

 

 

 

 

 

 

4. Le PCAET du P¹le Territorial de lõAlbigeois et des 

Bastides 

Le Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET) du Tarn  de 2019  a permis de dégager un 

plan dõactions pour la p®riode 2012-2016 avec des objectifs ¨ lõhorizon 2020.  

Trois grands enjeux ont ainsi été mis en avant  : 

- Sõinscrire dans une d®marche de territoire ¨ ®nergie positive TEPOS ;  

- Accompagner la transition agricole et alimentaire, accompagner 

lõagriculture dans sa strat®gie dõadaptation ; 

- Mettre en place dõune gouvernance dans chaque EPCI garantissant la mise 

en ïuvre des actions (avec un bon niveau de performances ®nerg®tique 

et climatique), et correctement articulée avec le pôle.  

Les 9 objectifs poursuivis par le PC AET sont organisés selon trois axes  : 

- Axe n°1  : la gouvernance  : 

> 1 objectif  : Intégrer le PCAET dans le projet de la collectivité, le rendre opérationnel , 

en synergie avec les autres démarches de développement durable.  

- Axe n°2  : sõinscrire dans une d®marche TEPOS : 

> 5 objectifs  :  - Mobiliser et impliquer les entreprises, associations et usagers,  

  - Accélérer la rénovation énergétique des bâtiments et logements 

privés,  

  - Accélérer le déploiement des énergies renouvelables pour viser 

lõautonomie ®nerg®tique ¨ horizon 2030-2040,  

 - Renforcer lõaction publique locale et lõexemplarit® intercommunale et 

communale,  

 - Favoriser les transports propres, les mobilités actives et solidaires.  

- Axe n°3  : accompagner la transition agricole, forestière et alimentaire  : 

> 3 objectifs  : - Définir une stratégie pour accompagner la transition agricole et 

forestière dans toutes ses composantes,  

 - R®duire lõempreinte climatique de lõalimentation,  

 - Préserver la biodiversité pour renforcer le fonctionnement 

agroclimatique des écosystèmes.  

Le PLUi de la 4C peut alors prendre en compte les enjeux liés au développement des 

énergies positives, à la transition agricole et alimentaire et à performance 

énergétique par lõam®nagement du territoire.  
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Les thématiques liées devront ainsi être traitées à part entière dans le projet de PLUi 

et notamment dans le PADD.  

Le plan dõaction propos® regroupe 25 actions  que la 4C devra prendre en compte 

dans lõ®laboration de son PLUi.  

 

5. Le SCoT du Carmausin, du Ségala, du Causse et 

du Cordais  

Le Schéma de Cohérence Territoriale du Carmausin, du Ségala, du Causse et du 

Cordais a été approuvé le 4 mars 2019. Il fixe 8 grands  objectifs et définit 49 

prescriptions pour son territoire dont la 4C fait partie , ¨ lõexception des communes de 

Loubers et Noailles .  

Objectifs fixés par le SCoT  :  

- Favoriser lõ®mergence dõune nouvelle armature territoriale structur®e et 

équilibrée  

- Favoriser le d®veloppement de modes dõhabiter diversifi®s et durables, 

- Favoriser les échanges entre les territoires du SCoT,  

- B©tir le projet de SCoT en sõappuyant sur les ®quilibres agri-

environnementaux,  

- Favoriser lõ®mergence dõun territoire ¨ ®nergie positive, 

- Valoriser le foncier économique existant et réhabilit er les anciens espaces 

industriels et miniers , 

- Favoriser une politique commerciale en adéquation avec les différents 

niveaux de lõarmature territoriale, 

- Favoriser le potentiel touristique par une politique dõexcellence territoriale. 

A lõexception dõune prescription ne concernant pas le territoire de la 4C, lõensemble 

des prescriptions ont été répertoriées selon la thématique concernée. Cela facilitera 

la prise en compte des objectifs du SC oT CSCC dans lõ®laboration du PLUi.  

Prescription non prise en compte pour le PLUi de la 4C  :  

Prescription n°13  : Prise en compte du sch®ma d®partemental dõaccueil des gens du 

voyage du Tarn.  

Prescription s prises en compte pour le PLUi de la 4C  :  

Cf. tableaux ci -après.  

Certaines prescriptions sont répertoriées dans plusieurs tableaux dans la mesure où 

elles touchent différentes thématiques.   
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1. DÉVELOPPEMENT URBAIN ET HABITAT 

Objectif  : N° de prescription  : 

Favoriser un d®veloppement de modes dõhabiter diversifi®s et durables au sein dõune armature territoriale structur®e et ®quilibr®e. 
15 prescriptions ( n°3 à 12, n°16,  18, 23, 

27 et 30 ) 

Prescriptions à intégrer au PLU  

- La nouvelle population devra être répartie de mani¯re coh®rente au sein de lõarmature territoriale du SCOT : 14% de la nouvelle population sera concentr®e dans les p¹les dõ®quilibre 

et 23% au sein de lõespace rural, dont 13% sur les p¹les relais. (3) 

- La reconquête du parc de logements vacants est traduite par le SCOT par des objectifs chiffrés par commune  : Cordes -sur-Ciel  : 24 ; Les Cabannes  : 12 ; Saint-Martin -Laguépie  : 9 ; Le 

Riols et Saint-Michel -de -Vax  : 5 ; Penne, Vaour, Bournazel, Labarthe -Bleys, Lacapelle -Ségalar, Laparrouquial, Livers -Cazelles, Marnaves, Milhars, Mouzieys -Panens, Roussayrolles, Saint -

Marcel -Campes, Souel et Vindrac -Alayrac : 4. De fa­on marginale, le parc b©ti existant en zone agricole et nõayant plus de vocation agricole pourra aussi être utilisé pour réaliser ces 

objectifs. (4)  

- Dans le cas dõune d®molition/reconstruction, les logements cr®®s compteront dans les besoins de productions de logements neufs. (5) 

- Avant dõenvisager des extensions de lõurbanisation, le SCOT demande de recenser le potentiel et de déduire au moins 50% de ce potentiel des besoins fonciers en extension de 

lõurbanisation. Les crit¯res de d®finition des ç dents creuses  » sont précisés par le SCOT. (6) 

- Le SCoT encourage la densification pavillonnaire : les nouveaux logements ainsi g®n®r®s peuvent sõajouter aux logements ¨ cr®er en extension urbaine ou villageoise. (7)  

- Cette densification doit être maîtrisée pour garantir la bonne intégration des constructions nouvelles dans leur environnemen t écologique, paysager et architectural. (8)  

- Les extensions de lõurbanisation pour lõhabitat devront °tre r®alis®es sur les principes de mod®ration fonci¯re suivants : 1 560 m² de terrains à bâtir en moyenne dans les communes 

rurales, 1 200 m² de terrains à bâtir en moyenne dans les pôles relais de l õespace rural et 1 000 mİ de terrains ¨ b©tir en moyenne dans les p¹les dõ®quilibre et les p¹les relais. Les surfaces 

constructibles pour chaque commune sont prescrites par le SCOT. Elles comprennent les extensions ¨ lõurbanisation et le potentiel de densi fication (dents creuses). (9)  

- Afin de préserver les équilibres bourgs/hameaux, la part des logements existant au sein de la (les) tâches urbaine(s) princip ale(s) dõune commune doit au minimum se maintenir. (10) 

- Les extensions de la tache urbaine devront se faire, sauf exceptions justifi®es par dõautres dispositions du SCoT, en continuité de(s) tache(s) urbaine(s) principale(s), et secondairement, 

autour des écarts et hameaux existants.  (11) 

- Le SCoT demande dõ®tudier les caract®ristiques des parcs de logements et de justifier les objectifs de production en logement pour quõils prennent en compte les besoins de la 

population, notamment ceux des personnes âgées et des personnes à mobilité réduit e. Lõobjectif est dõassurer un parcours r®sidentiel complet ¨ la population en adaptant les types et 

les tailles de logements. La mixit® de lõhabitat doit °tre particuli¯rement recherch®e aux abords des secteurs les mieux ®quip®s. Dans les p¹les dõ®quilibre, lõoffre de logements doit 

proposer des unités adaptées aux personnes âgées et/ou à mobilité réduite. (12)  

- La localisation pr®f®rentielle des extensions urbaines/villageoises devra prendre en compte lõaccessibilit® en modes doux de déplacements avec les espaces centraux de la commune 

et avec les secteurs desservis par les transports publics (si existants). (16)  

- Le SCoT demande  de favoriser la localisation des ®quipements structurants, des op®rations dõhabitat de plus de 20 logements et des zones dõactivit® en fonction de la desserte 

numérique. (18)  

- Lõidentification et la justification des changements de destination sont n®cessaires. Cela permet de sõassurer quõils ne porteront pas atteinte ¨ lõactivit® agricole et quõils disposent dõun 

accès et de la desserte en réseaux. (23)  

- Le SCOT demande lõinscription dõun coefficient dõimperm®abilisation limit® dans les r¯glements dõurbanisme locaux, en particulier dans les zones dõextension de lõurbanisation et la 

réalisation (ou la mise à jour si ces schémas ont plus de 10 ans) de Schéma s Directeurs de Gestion dõEaux Pluviales (SDGEP) ¨ lõ®chelle intercommunale. (27) 

- Le SCoT demande que, dans tout document dõurbanisme local, le potentiel dõaccueil dõun secteur donn® soit conditionn® ¨ la capacit® dõapprovisionnement de cette eau potable. 

(30) 
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2. DÉVELOPPEMENT URBAIN ET ACTIVITÉ ÉCONOMIQUE ET COMMERCIALE  

Objectif  : N° de prescription  : 

Favoriser une politique commerciale en ad®quation avec les diff®rents niveaux de lõarmature territoriale et privilégier le foncier 

économique existant.  
12 prescriptions (n°17,  n°18, n°37 à 46)  

Prescriptions à intégrer au PLU  

- Le SCoT demande dõengager une r®flexion sur le stationnement aux abords des centralit®s. Le stationnement de courte dur®e desservant les commerces et équipements de proximité 

doit être suffisamment fluide et permettre un accès aisé aux services centraux et prévu pour les personnes à mobilité réduite . Des stationnements de longue durée doivent être prévus 

afin de desservir les  espaces habités et de ne pas saturer les espaces de stationnement centraux. (17)  

- Le SCoT demande  de favoriser la localisation des ®quipements structurants, des op®rations dõhabitat de plus de 20 logements et des zones dõactivit® en fonction de la desserte 

numérique. (18)  

- Le SCoT demande que le développement de nouveaux fonciers économiques à vocation structurante ou intermédiaire se fasse à pro ximité directe des deux axes majeurs de 

communication : N88 et D600 et dans la limite de 30 ha au total. (37)  

- Le d®veloppement de nouvelles zones, ou lõextension de zones existantes, devra r®pondre ¨ des imp®ratifs dõimplantation des objectifs de qualité de services aux entreprises, 

dõint®gration paysag¯re et de d®veloppement durable. Pour la cr®ation ou lõextension de zones de proximité, la proportion de surfaces de terrains nus non réservés devra être de moins 

de 40% ¨ lõ®chelle du bassin de vie ®conomique local. (38) 

- Le SCoT demande de limiter les possibilit®s dõimplantation ou lõextension de b©timents ¨ destination commerce dans les zones dõactivit®s ®conomiques structurantes et interm®diaires, 

hors sites commerciaux identifiés. (39)  

- Afin de faciliter lõinstallation de lõactivit® ®conomique au sein des centres bourgs et villages, le SCoT demande dõencourager la mixité fonctionnelle dans le cadre de la densification 

des centralités de bourgs. (40)  

- Le SCoT demande une d®limitation de(s) tache(s) urbaine(s) principale(s) de chaque commune. Sur lõensemble des communes du territoire, lõimplantation de nouveaux b©timents ¨ 

destination commerce ne pourra sõinscrire quõau sein de la t©che urbaine principale ainsi délimitée. (41)  

- Pour les p¹les relais et les p¹les dõ®quilibre, le SCoT demande la d®limitation de centralit®(s) de centre bourg, plus resserré(s), espace(s) privilégié(s) pour accueillir prioritairement les 

nouveaux locaux à vocation commerciale. (42)  

- Pour les p¹les relais et les p¹les dõ®quilibre, le SCoT demande la d®limitation du p®rim¯tre de chaque zone ¨ vocation commerciale. Toutefois, lors de la création de nouvelles zones 

dõactivit®s ®conomiques de proximit® sur les p¹les relais et dõ®quilibre (sous r®serve des orientations de lõaxe 7), une vocation commerciale partielle pourra °tre d®finie. (43) 

- Lõimplantation de nouveaux b©timents ¨ vocation commerciale, au sein de la tache urbaine principale et ¨ lõexclusion le cas ®chéant de la centralité de centre -ville / centre -bourg et 

des zones commerciales est plafonnée, par bâtiment, à 300 m² de surface d e plancher pour les communes de lõespace ¨ dominante rurale et ¨ 500 mİ pour les communes des p¹les 

relais, les p¹les dõ®quilibre. (44) 

- Afin dõoptimiser la consommation fonci¯re et dõ®viter la d®multiplication dõunit®s commerciales g®n®rant chacun leurs espaces de stationnement et leurs accès, les projets 

dõam®nagement regroupant plusieurs locaux seront pr®f®r®s aux projets de petites tailles. Cependant, afin de pr®server le r¹le aujourdõhui majeur des centres bourgs sur les p¹les 

dõ®quilibre, les nouvelles surfaces de plancher ¨ destination devront au maximum disposer de 2.500 mİ de surface de plancher par b©timent au sein des zones dõactivités commerciales. 

Les nouvelles surfaces de plancher à destination commerce devront prévoir les stationnements nécessaires à leur fonctionnemen t (clientèle et employés), des espaces de livraison au 

sein de lõunit® fonci¯re du projet ainsi que des cheminements piétons dédiés, en façade de commerces et au sein des parkings. (45)  

- Lõimplantation de nouveaux b©timents ¨ vocation commerciale, au sein des zones dõactivit®s ®conomiques de proximit® nouvellement créées et identifiant une vocation commerciale 

partielle, se fait dans la limite de 1.200 m² de surface de plancher par bâtimen t. (46)  
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3. ÉQUIPEMENTS 

Objectif  : N° de prescription  : 

Favoriser la vie sociale et économique, en remett ant les équipements et services du quotidien au cïur des centres bourg. 3 prescription s (n°1, 2, n°18) 

Prescriptions à intégrer au PLU  

- Le SCoT demande que les ®quipements structurants soient implant®s de pr®f®rence au niveau des polarit®s de lõarmature territoriale, au sein de la tâche urbaine principale ou en 

continuit® imm®diate, en pr®voyant une accessibilit® optimis®e (v®lo, TC, cheminements pi®tonsé). (1) 

- Le SCoT demande une localisation préférentielle des équipements de proximité au sein de la tâche urbaine, et si possible dans  la centralité de la commune, et en prévoyant des 

stationnements vélo et un accès piéton depuis le centre -bourg. (2)  

- Le SCoT demande  de favoriser la localisation des ®quipements structurants, des op®rations dõhabitat de plus de 20 logements et des zones dõactivit® en fonction de la desserte 

numérique. (18)   

 

4. MOBILITÉ 

Objectif  : N° de prescription  : 

Favoriser la cr®ation de cheminements doux pour d®velopper les pratiques des modes actifs, favoriser lõimplantation de 

commerces, services et logements dans les secteurs desservis et assurer une offre en stationnement suffisante et cohérente.  
7 prescriptions ( n°2, n°14 à 17, n°45 et 49 ) 

Prescriptions à intégrer au PLU  

- Le SCoT demande une localisation préférentielle des équipements de proximité au sein de la tâche urbaine, et si possible dans  la centralité de la commune, et en prévoyant des 

stationnements vélo et un accès piéton depuis le centre -bourg. (2)  

- A lõ®chelle du grand territoire, des liaisons douces de type ç voie verte è devront °tre cr®®es afin de permettre les d®placements fonctionnels et être vecteurs de développement 

touristique. (14)  

- Les p¹les dõ®quilibre Cordes-sur-Ciel et Les Cabannes devront pr®voir, proportionnellement aux besoins recens®s, un maillage en modes doux et lõaccessibilit® aux personnes à mobilité 

réduite entre les pôles générateurs de déplacements. (15)  

- La localisation pr®f®rentielle des extensions urbaines/villageoises devra prendre en compte lõaccessibilit® en modes doux de déplacements avec les espaces centraux de la commune 

et avec les secteurs desservis par les transports publics (si existants). (16)  

- Le SCoT demande dõengager une r®flexion sur le stationnement aux abords des centralit®s. Le stationnement de courte dur®e desservant les commerces et équipements de proximité 

doit être suffisamment fluide et permettre un accès aisé aux services centraux et  prévu pour les personnes à mobilité réduite. Des stationnements de longue durée doivent être prévus 

afin de desservir les espaces habités et de ne pas saturer les espaces de stationnement centraux. (17)  

- Afin dõoptimiser la consommation fonci¯re et dõ®viter la d®multiplication dõunit®s commerciales g®n®rant chacun leurs espaces de stationnement et leurs acc¯s, les projets 

dõam®nagement regroupant plusieurs locaux seront pr®f®r®s aux projets de petites tailles. Cependant, afin de pr®server le r¹le aujourdõhui majeur des centres bourgs sur les p¹les 

dõ®quilibre, les nouvelles surfaces de plancher ¨ destination devront au maximum disposer de 2.500 mİ de surface de plancher par b©timent au sein des zones dõactivit®s commerciales. 

Les nouvelles surfaces de  plancher à destination commerce devront prévoir les stationnements nécessaires à leur fonctionnement (clientèle et employés),  des espaces de livraison au 

sein de lõunit® fonci¯re du projet ainsi que des cheminements pi®tons d®di®s, en fa­ade de commerces et au sein des parkings. (45)  

- Favoriser le développement de randonnées pédestres, équestres et/ou cyclistes. (49)  
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5. AGRICULTURE 

Objectif  : N° de prescription  : 

Préservation du foncier agricole et du paysage rural. Encourager la diversification de lõactivit® agricole et valoriser le patrimoine b©ti. 5 prescriptions ( n°19,21,22,23 et 31 ) 

Prescriptions à intégrer au PLU  

- La r®vision ou lõ®laboration des documents dõurbanisme devra int®grer un diagnostic agricole local reprenant à minima les éléments demandés par le SCOT. (19)  

- Mise en place dõun zonage et dõune r®glementation adapt®e pour les zones agricoles, notamment pour les espaces sensibles. (21) 

- Le SCoT demande de veiller ¨ lõint®gration paysag¯re de toutes les constructions en zone agricole. (22) 

- Lõidentification et la justification des changements de destination sont n®cessaires. Cela permet de sõassurer quõils ne porteront pas atteinte ¨ lõactivit® agricole et quõils disposent dõun 

accès et de la desserte en réseaux. (23)  

- Le SCoT demande de poursuivre la mise en place des actions contenues dans le volet agricole du Contrat de rivi¯re et lõanimation de cette problématique dans la gestion de la 

ressource en eau potable. (31)   

 

 

6. PAYSAGE 

Objectif  : N° de prescription  : 

Préserver le paysage rural et ses éléments remarquables et encadrer le développement urbain à venir pour assurer son intégrat ion 

paysagère.  
5 prescriptions ( n°8, 22, 24, 32 et 38 ) 

Prescriptions à intégrer au PLU  

- Cette densification doit toutefois être maîtrisée pour garantir la bonne intégration des constructions nouvelles dans leur environn ement écologique, paysager et architectural. (8)  

- Le SCoT demande de veiller ¨ lõint®gration paysag¯re de toutes les constructions en zone agricole. (22) 

- La r®vision ou lõ®laboration des documents dõurbanisme devra int®grer un diagnostic paysager, en lien avec le diagnostic agricole, et une règlementation adaptée. (24)  

- Le SCoT demande de pr®server les ®l®ments filtrants ¨ enjeux du paysage (zones humides, haies/alignements dõarbres, ripisylves, bandes enherbées des parcelles agricoles, champs 

dõexpansion des crues, é). (32) 

- Le d®veloppement de nouvelles zones, ou lõextension de zones existantes, devra r®pondre ¨ des imp®ratifs dõimplantation des objectifs de qualité de services aux entreprises, 

dõint®gration paysag¯re et de d®veloppement durable. Pour la cr®ation ou lõextension de zones de proximité, la proportion de surfaces de terrains nus non réservés devra être de moins 

de 40% ¨ lõ®chelle du bassin de vie ®conomique local. (38)  
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7. ENVIRONNEMENT 

Objectif  : N° de prescription  : 

Pr®server la trame verte et bleue et limiter lõimperm®abilisation des sols dans le cadre des projets urbains. 5 prescriptions ( n°20, 25, 26, 27 et 32 ) 

Prescriptions à intégrer au PLU  

- La r®vision ou lõ®laboration des documents dõurbanisme devra int®grer un diagnostic environnemental local pr®sentant ¨ minima et ¨ lõappui de lõatlas de la trame verte et bleue les 

éléments demandés par le SCOT.   (20) 

- Le SCoT demande, ¨ lõappui de lõatlas de la trame verte et bleue, le maintien et la p®rennit® des r®servoirs de biodiversit® connus, dõassurer la p®rennit® et la fonctionnalit® de la trame 

verte et bleue, de limiter la fragmentation de la trame éco -paysag¯re et de promouvoir des formes dõam®nagement int®grant les principes de ç nature en ville è. (25) 

- Le SCOT demande la r®alisation dõun inventaire dõidentification et de hi®rarchisation des enjeux, la r®ouverture et remise en bon état des lits mineurs et la restauration 

hydromorphologique des cours dõeau. Le SCoT rappelle lõabsolue n®cessit® de la s®quence « éviter -réduire compenser » pour toute atteinte aux zones humides et de façon générale à 

la biodiversité. (26)  

- Le SCOT demande lõinscription dõun coefficient dõimperm®abilisation limit® dans les r¯glements dõurbanisme locaux, en particulier dans les zones dõextension de lõurbanisation et la 

réalisation (ou la mise à jour si ces schémas ont plus de 10 ans) de Schéma s Directeurs de Gestion dõEaux Pluviales (SDGEP) ¨ lõ®chelle intercommunale. (27) 

- Le SCoT demande de pr®server les ®l®ments filtrants ¨ enjeux du paysage (zones humides, haies/alignements dõarbres, ripisylves, bandes enherbées des parcelles agricoles, champs 

dõexpansion des crues, é). (32)  
 

8. RÉSEAUX 

Objectif  : N° de prescription  : 

Assurer une gestion des eaux pluviales et des ressources en eau potable de qualité et veiller au bon fonctionnement de la ges tion 

des eaux usées.  
5 prescriptions ( n°27 à 31 ) 

Prescriptions à intégrer au PLU  

- Le SCOT demande lõinscription dõun coefficient dõimperm®abilisation limit® dans les r¯glements dõurbanisme locaux, en particulier dans les zones dõextension de lõurbanisation et la 

r®alisation (ou la mise ¨ jour si ces sch®mas ont plus de 10 ans) de Sch®mas Directeurs de Gestion dõEaux Pluviales (SDGEP) ¨ lõ®chelle intercommunale. (27) 

- Le SCOT demande de maintenir la bonne performance des systèmes épuratoires existants, de mettre à jour les schémas directeurs  dõassainissement et les mettre en relation avec le 

potentiel dõaccueil dõun secteur donn® et de sõassurer, dans le p®rim¯tre de de mise en ïuvre de lõassainissement non collectif, du bon fonctionnement des syst¯mes dõassainissement 

individuels regroup®s ou semi collectifs (collectifs de petite taille). Seules les zones ayant fait lõobjet des ®tudes p®dologiques nécessaires examinant lõaptitude des sols pourront °tre 

ouvertes ¨ lõurbanisation en assainissement non collectif. (28) 

- Le SCoT demande la pr®servation et la s®curisation de la ressource sur lõensemble du territoire du SCoT. (29) 

- Le SCoT demande que, dans tout document dõurbanisme local, le potentiel dõaccueil dõun secteur donn® soit conditionn® ¨ la capacit® dõapprovisionnement de cette eau potable. 

(30) 

- Le SCoT demande de poursuivre la mise en place des actions contenues dans le volet agricole du Contrat de rivi¯re et lõanimation de cette problématique dans la gestion de la 

ressource en eau potable. (31)   
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9. TOURISME 

Objectif  : N° de prescription  : 

Développer les cheminements doux et préserver le paysage remarquable.  3 prescriptions ( n°47, 48 et 49 ) 

Prescriptions à intégrer au PLU  

- Valoriser les éléments du paysage remarquable et les espaces de biodiversité . (47) 

- Sõappuyer sur les axes de communication d®finis par le SCOT comme vecteur dõinformation, de compr®hension du paysage et du patrimoine.  Parmi les corridors touristiques, on trouve 

Bruniquel / gorges de lõAveyron / Penne et le vignoble gaillacois / Cordes-sur-Ciel (48)  

- Favoriser le développement de randonnées pédestres, équestres et/ou cyclistes. (49)  

 

10. ÉNERGIES RENOUVELABLES 

Objectif  : N° de prescription  : 

Développer les énergies renouvelables sur le territoire tout en préservant les espaces à fort potentiel agronomique.  2 prescriptions ( n°35 et 36 ) 

Prescriptions à intégrer au PLU  

- Recenser localement le potentiel de production par énergies renouvelables. (35)  

- Le SCoT interdit toute production dõ®nergie photovoltaµque au sol sur les espaces valorisables par lõagriculture. (36)  

 

11. RISQUES 

Objectif  : N° de prescription  : 

Prendre en compte les risques dans les documents dõurbanisme afin de limiter leur 

impact.  
2 prescriptions ( n°33 et 34 ) 

Prescriptions à intégrer au PLU  

- Dans les secteurs non couverts par un PPR approuv® et o½ la pr®sence dõun risque est av®r®e ou questionn®e (PPR en cours, arrêté de catastrophe naturelle, zone sinistrée...), le SCoT 

demande d e prendre en compte ces risques dans le document dõurbanisme (zonage, limitation de constructibilit®, etc.). (33) 

- Prise en compte des risques et des nuisances dans la r®alisation du PLUi par des mesures op®rationnelles (limitation de lõimperméabilisation des sols, préservation des éléments filtrants, 

maintien des am®nagements permettant de retenir lõeaué). (34) 
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ETAT INITIAL DE 

LõENVIRONNEMENT
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CONTEXTE GÉNÉRAL 

Le territoire de la Communauté de Communes du Cordais et du Causse  sõ®tend sur 

près de 280 km² et compte 22 communes. Il se situe au nord du département du Tarn 

et se compose de différents secteurs, chacun avec leur particularité, tant au niveau 

naturel (de la nature du sol, des cours dõeau qui le traversent, etc.), quõaux niveaux 

patrimonial et social (démographie, histoire, offre locale des communes variée et 

inéga lement répartie, polarisation des habitants vers tel ou tel pôle urbain, etc.).  

La 4C forme une unité territoriale, un écosystème social et culturel dont chaque 

aspect doit °tre analys® afin dõen d®finir les enjeux et les potentialit®s de 

développement.  

 

1. Le contexte naturel du territoire  

A. Le relief  

Le territoire intercommunal sõinscrit dans quatre  unités paysagères  distinctes  :  

>  Les Causses du Quercy ¨ lõouest : unit® paysag¯re constitu®e dõun ensemble 

de plateaux calcaires, traversés par des vallées encaissées. Le relief y est 

karstique du fait du passage de lõeau dans les roches calcaires, entrainant 

ainsi des dépressions.  
>  La Grésigne et le plateau cordais au centre  : unité paysagère caractéristique 

de petits plateaux calcaires comme ceux de Roussayrolles ou de Milhars par 

exemple  
>  Le S®gala ¨ lõest : unité paysagère aux reliefs relativement doux (pénéplaine)  
>  La Limargue et le Terrefort au nord  : unité paysagère où le relief présente des 

ondulations douces. Elle est entrecoupée de vallons et de dépressions.  
Le paysage  intercommunal est donc marqué par des morphologies très distinctes qui 

façonnent le paysage.  

Par ailleurs, les collines qui accueillent en leur sommet des constructions 

remarquables telles que les ruines du château de Penne ou encore le village de 

Cordes -sur-Ciel, constituent de véritables repères dans le paysage.  

Carte du relief du territoire de la 4C  

 
Source  : Géoportail  

 

B. Le contexte géologique  

Le territoire intercommunal se compose majoritairement de roches sédimentaires 

(calcaires, grès, argiles, marnes) et de roches métamorphiques (schiste, gneiss).  

Le S®gala, ¨ lõest du territoire, repose sur un sous-sol comprenant des schistes, grès et 

gneiss qui a permis la formation dõun paysage de plateaux, entaill®s de rivi¯res.   

Les formations sédimentaires se répartissement sur les unités paysagères du «  Causses 

du Quercy  » et de «  La Grésigne et Plateau Cordais  è respectivement situ®es ¨ lõouest 

et au centre du territoire .  
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C.  Le réseau hydrographique  

Lõhydrographique du territoire est très riche et est 

dot®e dõun maillage important constitu® de 54 cours 

dõeau inscrits et r®f®renc®s au SIGES Midi Pyr®n®es 

(Syst¯me dõinformation pour la gestion des eaux 

souterraines). Le territoire intercommunal est 

relativement plat tandis que le réseau 

hydrographique a creus® dõimportants vallons.  

Trois grands cours dõeau de classification 1 et 2 

parcourent le territoire  :  

- LõAveyron, rivière prenant sa source dans le 

Causse de Séverac et confluant ensuite avec 

le Tarn dans le département du Tarn -et -

Garonne. Seule la commune de Penne est 

travers®e par ce cours dõeau. Cependant, 

lõAveyron borde une partie des limites 

communales de Milhars, Le Riols et Saint -

Martin -Laguépie.  

- Le Cérou, rivi¯re se jetant dans lõAveyron au 

niveau de la commune de Milhars.  

- Le Viaur , rivière parcourant la commune de 

Saint-Martin -Laguépie, dans laquelle ce 

cours dõeau se jette dans lõAveyron.  

 

 

       

 

 

 

 

 

 

 

Carte du réseau hydrographique du territoire intercommunal  

 

Source  : Géoportail  

Les trois cours dõeau cit®s sont class®s en liste 2 au titre du L214-17 du code de lõEnvironnement. Ce classement 

d®termine la liste des cours dõeau sur lesquels il est n®cessaire dõassurer ou de r®tablir la libre circulation des poissons 

migrateurs et le transit des sédiments. Ils sont également classés axes migrateurs amphihalins.  
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Concernant lõ®tat ®cologique des cours dõeau, un 

seul est en ®tat ®cologique m®diocre (LõAveyron du 

confluent du Viaur au confluent de la Vère), trois sont 

en état écologique moyen principalement sur le 

bassin versant du Cérou. Enfin, quatre  sont en bon 

état écologique  (cf.  tableau ci -après )  

En termes dõ®tat chimique, les huit  cours dõeau sont 

qualifiés de bon  (cf.  tableau ci -après ). 

La d®gradation de lõ®tat écologi que sõexplique par 

les pressions physico -chimiques exercées sur ces 

derniers par lõutilisation de produits phytosanitaires, 

par lõutilisation de nitrates (pression agricole) ou par 

les rejets de stations dõ®puration (pression 

domestique).  

Le territoire de la 4C est dõailleurs class® en zone 

sensible ¨ lõeutrophisation. Une partie de son territoire 

est également classé e en zone vulnérable aux 

nitrates.   

 

 

 

 

 

 
Source  : PICTO 
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Nom  
Code 

Sandre  

Longueur 

totale 

(km)  

État 

écologique  

État 

chimique  

Communes 

traversées  

Le Cérou  056-0400 87 Moyen  Bon 

Cordes -sur-ciel  

Les Cabannes  

Saint-Marcel -

Campes  

Mouzieys -Panens  

Milhars  

Marnaves  

Vindrac -Alayrac  

Labarthe -Bleys 

LõAurausse 05660500 6 Moyen  Bon 

Cordes -sur-ciel  

Les Cabannes  

Liviers-Cazelles  

Souel 

LõAveyron (du 

confluent du 

Viaur au 

confluent de la 

Vère)  

05--0250 291 Médiocre  Bon 

Penne  

Le Riols 

Saint-Martin -

Laguépie  

Milhars 

Le Bombic  05690520 6 Bon Bon 
Penne  

Vaour  

Bras de 

lõAveyron 
05695001 1 - - Penne  

Ravin de 

Fonvieille  
05690640 1 - - Penne  

Ruisseau de 

Cabéou  
05750500 3 - - Penne  

Ruisseau de Cap 

de Biou  
05690610 3 - - Penne  

Ruisseau de 

Fonrude  
05690570 3 - - Penne  

Ruisseau de Font 

Bonne  
05690580 4 - - Penne  

Ruisseau de 

lõAlvaraise 
05690590 3 - - Penne  

Ruisseau de 

Layrous 
05690630 3 - - Penne  

Ruisseau de 

Merdarié  
05740810 5 - - Penne  

Ruisseau de 

Varon  
05690540 2 - - 

Penne  

Vaour  

LõAlzou 052-0400 44 - - Bournazel  

Le Riou Nègre  05200540 5 - - Bournazel  

Ruisseau de 

Vayssade  
08130530 6 - - Bournazel  

Ruisseau 

dõAymer 
05660650 12 Bon Bon 

Laparrouquial  

Mouzieys -Panens  

Saint-Martin -

Laguépie  

Lacapelle -Ségalar  

Milhars 

Ruisseau de 

Candour  
05560500 19 - - 

Laparrouquial  

Saint-Martin -

Laguépie  

Ruisseau de 

Vaour  
05650630 7 - - 

Laparrouquial  

Saint-Marcel -

Campes  

Rec de 

Vergnescure  

 

05560700 

 

1 
- - Laparrouquial  

Ruisseau de la 

Mafresié  
05660660  

 

2 
- - 

Laparrouquial  

Lacapelle -Ségalar  

Ruisseau de 

Moulinel  
05560670 4  Moyen  Bon Laparrouquial  

Ruisseau de 

Portoux  
05560660 2 - - Laparrouquial  

Ruisseau de lez  05600520 2 - - Le Riols 

Ruisseau de 

Rayssac 
05660530 3 - - Les Cabannes  

Ruisseau de 

Duèze  
05720510 8 - - 

Vaour  

Roussayrolles 

Ruisseau de Las 

Costes 
05720530 7 - - Vaour  

Ruisseau de Lizert  05650590 5 - - 
Saint-Marcel -

Campes  

Ruisseau de 

Magot  
05650620 5 - - 

Saint-Marcel -

Campes  

Ruisseau de 

Bonnan  
05660750 6 - - 

Roussayrolles 

Milhars 

Marnaves  



£laboration du Plan Local dõUrbanisme intercommunal  
 

      

Pièce  : Rapport de présentation  - Etat Initial de lõEnvironnement et Diagnostic socio -économique  

Ma´tre dõOuvrage : Communauté de Communes du Cordais et du Causse   P a g e  29 | 205 
 

Ruisseau de 

Lauger  
05670710 7 Bon Bon 

Roussayrolles 

Saint-Michel -De-Vax  

Ruisseau de 

Callépe  
05670730 2 - - Saint-Michel -De-Vax  

Ruisseau de 

Roziés 
05670750 1 - - Saint-Michel -De-Vax  

Ruisseau 

dõAmpoul 
05660630 3 - - 

Mouzieys -Panens  

Marnaves  

Labarthe -Bleys 

Ruisseau de 

Panens  
05660720 2 - - 

Mouzieys -Panens  

Saint-Martin -

Laguépie  

Ruisseau de 

Panamanque  
05660700 3 - - Mouzieys -Panens  

Ruisseau de 

Paulhac  
05660710 1 - - 

Mouzieys -Panens  

Saint-Martin -

Laguépie  

Ruisseau de 

Rayssac 
05660530 3 - - Mouzieys -Panens  

Ruisseau des 

Combes  
05660640 1 - - Mouzieys -Panens  

Le Viaur  05--0290 168 - - 
Saint-Martin -

Laguépie  

Ruisseau de 

Candour  
05560500 19 - - 

Saint-Martin -

Laguépie  

Ruisseau de 

Bonnaval  
05570510 2 - - 

Saint-Martin -

Laguépie  

Ruisseau de la 

Peyssounié 
05600510 1 - - 

Saint-Martin -

Laguépie  

Ruisseau de 

Mazières  
05600500 2 - - 

Saint-Martin -

Laguépie  

Ruisseau de 

Ourie  
05570500 2 - - 

Saint-Martin -

Laguépie  

Ruisseau de 

Bonnefon  
05660670 2 - - Lacapelle -Ségalar  

Ruisseau de 

Lacapelle  
05660680 3 - - Lacapelle -Ségalar  

Ruisseau de 

Comberouzal  
05660740 2 - - Milhars 

Ruisseau de 

Maraval  
05660620 3 - - 

Marnaves  

Labarthe -Bleys 

Ruisseau de 

Saint-Guilhem  
05661070 2 - - Marnaves  

Ruisseau de 

fertés  
05661200 7 Moyen  Bon 

Vindrac -Alayrac  

souel  

Ruisseau de 

Saint-Guilhem  
05661070 2 - - Labarthe -Bleys 

Ruisseau de Foun 

de Sargnac  
05701030 3 - - Souel 

 Source  : SIGES 

 

Les masses souterraines présent es sur le territoire de la 4C  

Le territoire de la 4C est aliment® par plusieurs masses dõeau souterraines r®pertori®es 

dans le tableau ci -dessous. Ces masses dõeau pr®sentent, dans lõensemble, un bon 

®tat sur lõensemble du territoire intercommunal. 

 

Nom de la masse dõeau 
Etat de la masse dõeau 

Quantitatif  Chimique  

Sables, calcaires et dolomies de 

lõ®oc¯ne-paléocène captif sud AG  

Mauvais  

Objectif  : Bon état 

2027 

Bon 

Calcaires et sables de lõoligoc¯ne ¨ 

lõouest de la Garonne 
Bon Bon  

Molasses du bassin de lõAveyron Bon 
Mauvais  

Objectif  : Bon état 2027  

Calcaires, dolomies et grés du lias BV de 

lõAveyron secteur hydro o5 
Bon Bon 

Socle BV Aveyron secteur hydro o5  Bon 
Mauvais  

Objectif  : Bon état 2027  

Alluvions de lõAveyron et de la L¯re Bon Bon 

   

Calcaires des Causses du Quercy BV 

Aveyron  
Bon 

Mauvais  

Objectif  : Bon état 2027  

Sables, grés, calcaires et dolomies de 

lõinfratoarcien 
Bon Bon  

Source  : SIGES 

 

Le territoire de la 4C doit donc veille r à ne pas aggraver la pollution de ces cours 

dõeau et surveiller le ph®nom¯ne dõeutrophisation de ces derniers .  
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2. Le contexte patrimonial du territoire  

Le poids de lõhistoire et du patrimoine est tr¯s marqu® sur le territoire de la 4C. De 

nombreux monuments historiques, ainsi que de vastes sites inscrits et patrimoniaux 

remarquables (cf. carte ci -après) sont recensés. Ces éléments constituent un enjeu 

important dans le d®veloppement urbain d¯s lors quõils induisent des mesures de 

protection du patrimoine bâti et paysager.  

Le d®veloppement urbain doit alors sõadapter aux prescriptions de pr®servation de 

ces richesses territoriales.  

Les secteurs à enjeu en termes de patrimoine  

 

 

Sources : Donn®es issues de lõAtlas des patrimoines, site du minist¯re de la culture, Traitement  : Urbactis  

Lõoffre culturelle et patrimoniale par commune est pr®cis®e dans les « fiches 

communes  » du présent contexte territorial . Ce  zoom sur des éléments clés des 

communes est propos® afin dõoffrir une vision plus compl¯te du territoire de la 4C. 

 

3. Le contexte social du territoire  

Le SCOT du CSCC  les communes de la 4C  selon trois catégories  : 

>  Le p¹le dõ®quilibre, qui concernent les communes de Cordes-sur-Ciel et Les 

Cabannes,  

>  Le pôles relai, qui regroupent les communes de Penne et Vaour,  

>  La strate rurale, qui concernent le reste des communes.  

Catégorisation des communes de la 4C selon le SCOT  du Carmausin, du Ségala, du Causse et 

du Cordais  

 
Source  : Donn®es issues du Document dõOrientations et dõObjectifs du SCOT du Carmausin, du S®gala, du 

Causse et du Cordais , Traitement  : Urbactis  

 

Cette catégorisation  permet de mieux comprendre lõarmature territoriale et le 

fonctionnement local qui en découle. Les communes ayant un rôle de pôle 

dõ®quilibre ou de p¹le relai constituent des points dõattractivit® pour les habitants du 

territoire.  
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Cependant, les habitants de la 4C ne peuvent se 

contenter de lõoffre locale du territoire, notamment 

en termes dõemploi et dõ®tudes secondaires et 

supérieures. Le territoire est alors multipolarisé par 

différents pôles urbains (cf. carte -ci -dessous). 

 

Bien que la majeure partie des flux se dirigent vers 

les grands pôles urbains, tels que Montauban, Albi 

et Gaillac, dõautres territoires polarisent les 

déplacements grâce à leur offre de proximité 

®toff®e. Cõest le cas de la commune de Carmaux 

mais aussi de Saint -Antonin -Noble -Val.  

La commune de Carmaux compte près de 10  000 

habitants. En revanche, la commune de Saint -

Antonin -Noble -Val joue un rôle de centralité rurale. 

Bien quõelle compte moins de 2000 habitants, la 

commune répond aux premières nécessités de sept 

communes dont trois font partie de la 4C (Penne, 

Vaour et Saint -Michel -de -Vax) . 

En comparaison, la 4C comptait 5 019 habitants en 

2019, dont 1  191 concentrés dans le pôle 

dõ®quilibre et 889 habitants dans le pôle relai.   

41% de la population se concentre donc dans les 

pôles ruraux tandis que 5 9% de la population 

répartie dans la strate rurale.  Cela signifie que le 

nombre dõhabitants moyen par commune, dans la 

strate rurale, est de 1 34 habitants.   

Le territoire est donc marqué par une forte ruralité.  

Cela induit des problématiques sociales , 

notamment dõacc¯s aux services et aux 

®quipements, quõil conviendra de prendre en 

compte dans lõ®laboration du PLUi. Les populations 

âgées sont les plus touchées par ces enjeux 

territoriaux.  

Localisation du territoire de la 4C par rapport aux pôles urbains environnants  

 
Source  : Atelier -Atu  

 

 Montauban  Albi  Gaillac  Toulouse 

Penne  35 km 40 min  53 km 55 min  32 km 37 min  87 km 1h20 

Cordes -sur-Ciel  60 km 1h 25 km 30 min  25 km 30 min  80 km 1h10 
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4. Un territoire hétérogène  : zoom sur les grandes caractéristiques de chaque commune de la 4C  

BOURNAZEL  CORDES-SUR-CIEL 
Nombre dõhabitants en 2019 : 218 Densité  : 29 hab./km²  Superficie  : 7, 41 km²  Nombre dõhabitants en 2019 : 822 Densité  : 99 hab./km²  Superficie  : 8, 27 km² 

Bassin de vie  : Cordes -sur-Ciel  Statut de la commune  selon le SCoT : Strate rurale   Bassin de vie  : Cordes -sur-Ciel  Statut de la commune  selon le SCoT : P¹le dõ®quilibre 

OFFRE LOCALE 

Offre de proximité très restreinte avec la présence de quelques artisans et de la 

vente directe de fromage et de volaille . 

 OFFRE LOCALE 

Offre de proximité développée avec la présence de  commerces  (épiceries, 

restaurants, dõartisanat dõart, pharmacieé), de services (plusieurs professionnels de la 

santé, médiathèque) et dõéquipements publics ( école primaire , collège , EHPAD, 

Office du Tourisme,  etc. ) 

ÉLÉMENTS DE PATRIMOINE MAJEUR 

>  Une croix du 16 e siècle  

>  Le château de Boisse  

>  Lõ®glise Saint-Barthélemy  

 ÉLÉMENTS DE PATRIMOINE MAJEUR 

>  Le Moulin de la Tour  

>  La Chapelle du Saint -Crucifix  

>  Lõ®glise Saint-Michel  

>  Un presbytère  

>  Lõancien h¹pital Saint-Jacques  

>  Les halles 

 

>  Les porte s de ville dite de lõHorloge et du Portanel  

>  La Tour dite la Barbacane  

>  La Porte du Vainqueur ou du Planol  

>  La Porte de Rous  

>  Une croix en fer forgé et doré  

>  Plusieurs maisons et immeubles historiques  

CHIFFRES CLÉS (Données de la commune, 2020 et INSEE 2016) 

 

 CHIFFRES CLÉS (Données de la commune, 2020 et INSEE 2016) 

 

`ĆÿÌĖÙ Ó˫ÙÿēúĆí 

23 
 

`ĆÿÌĖÙ Ó˫ÙÿēúĆí 

644 
 

POINTS PARTICULIERS 

>  Projet intercommunal de vestiaires de rugby en cours sur la commune  

>  Volonté de redéfinir le périmètre de protection de la croix classée  

POINTS PARTICULIERS 

>  Projet de logements sur la commune  

>  Projet dõun p¹le sant® dans la gendarmerie actuelle 

>  Zone de Protection du Patrimoine architectural, Urbain et Paysager (ZPPAUP) 

à prendre en compte dans le PLUi  

https://monumentum.fr/eglise-sainte-catherine-pa00095616.html


£laboration du Plan Local dõUrbanisme intercommunal  
 

      

Pièce  : Rapport de présentation  - Etat Initial de lõEnvironnement et Diagnostic socio -économique  

Ma´tre dõOuvrage : Communauté de Communes du Cordais et du Causse   P a g e  33 | 205 
 

LABARTHE-BLEYS  LACAPELLE SÉGALAR 

Nombre dõhabitants en 2019 : 77 Densité  : 8,5 hab./km²  Superficie  : 9,06 km²  Nombre dõhabitants en 2019 : 95 Densité  : 14 hab./km²  Superficie  : 6,83 km² 

Bassin de vie  : Cordes -sur-Ciel  Statut de la commune  selon le SCoT : Strate rurale   Bassin de vie  : Cordes -sur-Ciel  Statut de la commune  selon le SCoT : Strate rurale  

OFFRE LOCALE 

Offre de proximité restreinte avec  la présence de  commerçants ambulants et de 

quelques services (artisans, coiffeur) . 

 OFFRE LOCALE 

Offre de proximité très restreinte  avec la présence de quelques artisans . 

ÉLÉMENTS DE PATRIMOINE MAJEUR 

>  Lõ®glise Saint Hilaire  

>  Monuments aux Morts  

>  La Mairie  

>  Le lavoir de la Treyne  

 ÉLÉMENTS DE PATRIMOINE MAJEUR 

>  Croix de chemins en fer forgé  

CHIFFRES CLÉS (Données de la commune, 2020 et INSEE 2016) 

 

 CHIFFRES CLÉS (Données de la commune, 2020 et INSEE 2016) 

 

`ĆÿÌĖÙ Ó˫ÙÿēúĆí 

8 
 

`ĆÿÌĖÙ Ó˫ÙÿēúĆí 

11 
 

POINT PARTICULIER 

>  Projet de structurer de nouveaux hameaux au lieu-dit Clapie  

POINTS PARTICULIERS 

>  Volont® de d®velopper lõartisanat sur la commune 

>  Volonté de valoriser et développer le savoir -faire agricole traditionnel  

>  Existence dõune charte communale de ç vivre ensemble  » sur la commune  
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LAPARROUQUIAL  LE RIOLS 

Nombre dõhabitants en 2019 : 96 Densité  : 11 hab./km²  Superficie  : 8,43 km²  Nombre dõhabitants en 2019 : 101 Densité  : 20 hab./km²  Superficie  : 5,01 km² 

Bassin de vie  : Cordes -sur-Ciel  Statut de la commune  selon le SCoT : Strate rurale   Bassin de vie  : Cordes -sur-Ciel  Statut de la commune  selon le SCoT : Strate rurale  

OFFRE LOCALE 

Offre de proximité restreinte  avec la pr®sence dõune école primaire , de  deux 

commerçants ambulants  et de  p lusieurs associations  locales . 

 OFFRE LOCALE 

Offre de proximité restreinte avec la présence de deux artisans et de deux commerces 

ambulants . 

ÉLÉMENTS DE PATRIMOINE MAJEUR 

>  Lõ®glise Notre -Dame de l'Assomption  

 ÉLÉMENTS DE PATRIMOINE MAJEUR 

>  Le moulin seigneurial du XVIIe siècle  

>  Lõ®glise Saint Projet de Larroque. 

CHIFFRES CLÉS (Données de la commune, 2020 et INSEE 2016) 

 

 CHIFFRES CLÉS (Données de la commune, 2020 et INSEE 2016) 

 

`ĆÿÌĖÙ Ó˫ÙÿēúĆí 

16 
 

`ĆÿÌĖÙ Ó˫ÙÿēúĆí 

16 
 

POINTS PARTICULIERS 

>  Projet de développer le nombre de logements en location sur la 

commune  

>  Projet de restaurer, voire déplacer, la mairie  

>  Projet dõh®bergements touristiques 

>  Volont® de faciliter lõaccueil de jeunes agriculteurs 

>  La culture et la chasse occupent une place centrale sur la commune  

 POINTS PARTICULIERS 

>  Commune tournée vers le Tarn -et -Garonne  

>  Projet de cr®er de nouveaux logements dans lõancienne mairie/®cole 
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LES CABANNES  LIVERS-CAZELLES 

Nombre dõhabitants en 2019 : 369 Densité  : 60 hab./km²  Superficie  : 6,16 km²  Nombre dõhabitants en 2016 : 230 Densité  : 18 hab./km²  Superficie  : 13,05 km² 

Bassin de vie  : Cordes -sur-Ciel  Statut de la commune  selon le SCoT : P¹le dõ®quilibre   Bassin de vie  : Cordes -sur-Ciel  Statut de la commune  selon le SCoT : Strate rurale  

OFFRE LOCALE 

Offre de proximité développée  avec la présence de quelques commerces  

(quincaillerie, boulangerie, épicerie) , services (médecins spécialisés, salon de coiffure, 

agence immobili¯reé), équipements ( crèche, bibliothèque, théâtre , MSAP, base de 

loisirsé) et une zone artisanale.  

 OFFRE LOCALE 

Offre de proximité restreinte avec la présence de deux restaurants, de quelques 

artisans, et autres services et équipements (une station -service, un centre équestre, 

deux campings,  deux professionnels de médecine  parallèle) . 

ÉLÉMENTS DE PATRIMOINE MAJEUR 

>  Lõ®glise Saint -Antoine  

>  Une croix en fer forgé  

>  Une tour  

>  Le pont, dit pont des Anes (également sur la commune de Vindrac -Alayrac)  

 ÉLÉMENTS DE PATRIMOINE MAJEUR 

>  Un château  

>  Eglises 

>  Cazelles  

CHIFFRES CLÉS (Données de la commune, 2020 et INSEE 2016) 

 

 CHIFFRES CLÉS (Données de la commune, 2020 et INSEE 2016) 

 

`ĆÿÌĖÙ Ó˫ÙÿēúĆí 

104 
 

`ĆÿÌĖÙ Ó˫ÙÿēúĆí 

43 
 

POINTS PARTICULIERS 

>  Projet de relier lõ®cole au garage 

>  Projet de logements locatifs dans le bourg  

>  Projet de cr®er une Maison dõAccueil Rurale pour Personnes ąg®es (MARPA) 

>  Projet priv® dõun camping haut de gamme 

POINTS PARTICULIERS 

>  Projet dõun Plan Communal de Sécurité  

 

https://monumentum.fr/eglise-sainte-catherine-pa00095616.html


£laboration du Plan Local dõUrbanisme intercommunal  
 

      

Pièce  : Rapport de présentation  - Etat Initial de lõEnvironnement et Diagnostic socio -économique  

Ma´tre dõOuvrage : Communauté de Communes du Cordais et du Causse   P a g e  36 | 205 
 

MARNAVES  MILHARS 

Nombre dõhabitants en 2019 : 76 Densité  : 7 hab./km²  Superficie  : 10,29 km²  Nombre dõhabitants en 2019 : 247 Densité  : 15 hab./km²  Superficie  : 16,28 km² 

Bassin de vie  : Cordes -sur-Ciel  Statut de la commune  selon le SCoT : Strate rurale   Bassin de vie  : Cordes -sur-Ciel  Statut de la commune  selon le SCoT : Strate rurale  

OFFRE LOCALE 

Offre de proximité restreinte avec la pr®sence dõune boulangerie  et de  deux 

commerces ambulants . 

 OFFRE LOCALE 

Offre de proximité restreinte avec la pr®sence dõun restaurant , de services et 

dõ®quipements (école , résidence séniors , Office du Tourisme , agence postaleé). 

ÉLÉMENTS DE PATRIMOINE MAJEUR 

>  Lõ®glise Saint-Médard  

>  Lavoir du XIXe siècle  

>  Le château de Roquereine  

 ÉLÉMENTS DE PATRIMOINE MAJEUR 

>  Un château  

CHIFFRES CLÉS (Données de la commune, 2020 et INSEE  2016) 

 

 CHIFFRES CLÉS (Données de la commune, 2020 et INSEE 2016 ) 

 

`ĆÿÌĖÙ Ó˫ÙÿēúĆí 

6 
 

`ĆÿÌĖÙ Ó˫ÙÿēúĆí 

43 
 

POINTS PARTICULIERS 

>  Volonté de développer le logement locatif ou un espace de services  

 POINTS PARTICULIERS 

>  Volont® dõaffirmer la commune comme un p¹le relai secondaire  

>  Volont® dõaccueillir de jeunes agriculteurs et de d®velopper les exploitations 

existantes  

>  Projet de créer une épicerie locale  

>  Projet de créer un cabinet médical  
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MOUZIEYS-PANENS  PENNE 

Nombre dõhabitants en 2019 : 236 Densité  : 18 hab./km²  Superficie  : 13,13 km²  Nombre dõhabitants en 2019 : 586 Densité  : 9 hab./km²  Superficie  : 64,04 km² 

Bassin de vie  : Cordes -sur-Ciel  Statut de la commune  selon le SCoT : Strate rurale   Bassin de vie  : Saint-Antonin -Noble -Val  Statut de la commune  selon le SCoT : Pôle relai  

OFFRE LOCALE 

Pas dõoffre de proximit® sur la commune. 

 OFFRE LOCALE 

Offre de proximité complémentaire avec Vaour  avec la présence de commerces 

(®picerie, restaurants, commerces, vente directeé), de services (artisans, pôle 

paramédical comprenant infirmières et kinés é) et dõ®quipements (école primaire , 

Office du Tourisme , fournil, cuisine centrale, court de tennis é). 

ÉLÉMENTS DE PATRIMOINE MAJEUR 

>  Lõ®glise Saint-Michel  

>  Lõ®glise Saint Pierre 

>  Le château  

>  La chapelle  

>  Cazelles  

 

>  Anciens fours à pain  

>  Lavoirs 

>  Pigeonniers  

>  Calvaires  

 

 ÉLÉMENTS DE PATRIMOINE MAJEUR 

>  Le c hâteau de Penne  

>  Lõ®glise Sainte -Catherine  

>  La g rotte de la Magdeleine  

CHIFFRES CLÉS (Données de la commune, 2020 et INSEE 2016) 

 

 CHIFFRES CLÉS (Données de la commune, 2020 et INSEE  2016) 

 

`ĆÿÌĖÙ Ó˫ÙÿēúĆí 

27  

`ĆÿÌĖÙ Ó˫ÙÿēúĆí 

108  

POINTS PARTICULIERS 

>  Projet de déplacer un arrêt de bus et les containers de déchets  

>  Projet de créer de nouvelles places de stationnement  

>  Volont® dõentretenir le ch©teau pr®sent sur la commune 

>  Projet privé de photovoltaïque sur la commune (par un agriculteur)  

 POINTS PARTICULIERS 

>  Fort taux de résidences secondaire (45% du parc)  

>  Projet en cours de réflexion sur le bâtiment situé à côté de la cuisine centrale  

>  Une partie du territoire communal est en Site Inscrit  

>  La commune fait lõobjet dõun Projet Grand Site (Territoire des Gorges de lõAveyron et de la Vall®e 

de la V¯re) et dõune future protection ç Site Patrimonial Remarquable  » (SPR) 

https://monumentum.fr/eglise-sainte-catherine-pa00095616.html
https://monumentum.fr/chateau-penne-pa00095615.html
https://monumentum.fr/eglise-sainte-catherine-pa00095616.html
https://monumentum.fr/grotte-magdeleine-pa00095617.html
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ROUSSAYROLLES  SAINT-MARCEL-CAMPES 

Nombre dõhabitants en 2019 : 86 Densité  : 16 hab./km²  Superficie  : 5,38 km²  Nombre dõhabitants en 2019 : 213 Densité  : 9,5 hab./km²  Superficie  : 22,34 km² 

Bassin de vie  : Cordes -sur-Ciel  Statut de la commune  selon le SCoT : Strate rurale   Bassin de vie  : Cordes -sur-Ciel  Statut de la commune  selon le SCoT : Strate rurale  

OFFRE LOCALE 

Offre de proximité très restreinte avec la présence de quelques artisans et  une  

infirmière.  

 OFFRE LOCALE 

Offre de proximité très restreinte avec la présence de deux commerces ambulants  et 

dõartisans. 

ÉLÉMENTS DE PATRIMOINE MAJEUR 

>  Lõ®glise Notre-Dame du XIIIe siècle avec son clocher -mur  

>  Les fontaines  

>  Les moulins  

>  Les grottes  

>  Les dolmens  

 ÉLÉMENTS DE PATRIMOINE MAJEUR 

>  Lõ®glise paroissiale Saint-Michel  

>  Le clocher de l õ®glise de  Campes  

>  Une croix en pierre du 15 e siècle  

CHIFFRES CLÉS (Données de la commune, 2020 et INSEE 2016) 

 

 CHIFFRES CLÉS (Données de la commune, 2020 et INSEE 2016) 

 

`ĆÿÌĖÙ Ó˫ÙÿēúĆí 

6 
 

`ĆÿÌĖÙ Ó˫ÙÿēúĆí 

42 
 

POINTS PARTICULIERS 

>  Projet de maison partagée sur la commune mais pas de secteur disponible 

pour la réalisation  

>  Projet de salle des fêtes sur la commune mais pas de secteur disponible 

pour la réalisation  

 

 

 

https://monumentum.fr/chateau-penne-pa00095615.html
https://monumentum.fr/eglise-sainte-catherine-pa00095616.html
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SAINT-MARTIN-LAGUÉPIE  SAINT-MICHEL-DE-VAX 

Nombre dõhabitants en 2019 : 390 Densité  : 18 hab./km²  Superficie  : 21,51 km²  Nombre dõhabitants en 2019 : 77 Densité  : 13 hab./km²  Superficie  : 5,9 km² 

Bassin de vie  : Cordes -sur-Ciel  Statut de la commune  selon le SCoT : Strate 

rurale  

 Bassin de vie  : Saint-Antonin -Noble -Val  Statut de la commune  selon le SCoT : Strate rurale  

OFFRE LOCALE 

Offre de proximit® tr¯s restreinte avec la pr®sence dõun cabinet dõinfirmière s, 

de vente directe de fromage et dõartisans. 

 OFFRE LOCALE 

Offre de proximité très restreinte avec la présence de deux commerces ambulants.  

ÉLÉMENTS DE PATRIMOINE MAJEUR 

>  Le c hâteau  

 ÉLÉMENTS DE PATRIMOINE MAJEUR 

>  Le château  

>  Lõ®glise 

CHIFFRES CLÉS (Données de la commune, 2020 et INSEE 2016) 

 

 CHIFFRES CLÉS (Données de la commune, 2020 et INSEE 2016) 

 

`ĆÿÌĖÙ Ó˫ÙÿēúĆí 

94 
 

`ĆÿÌĖÙ Ó˫ÙÿēúĆí 

5 
 

POINTS PARTICULIERS 

>  Projet dõachat de la commune du local de lõancienne charcuterie et 

du logement au -dessus 
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SOUEL  VAOUR 

Nombre dõhabitants en 2019 : 165 Densité  : 17 hab./km²  Superficie  : 9,7 km²  Nombre dõhabitants en 2019 : 303 Densité  : 21 hab./km²  Superficie  : 14,12 km² 

Bassin de vie  : Cordes -sur-Ciel  Statut de la commune  selon le SCoT : Strate rurale   Bassin de vie  : Saint-Antonin -Noble -Val  Statut de la commune  selon le SCoT : Pôle relai  

OFFRE LOCALE 

Offre de proximité très restreinte avec la présence de deux artisans.  

 OFFRE LOCALE 

Offre de proximité développée avec la présence de commerces (deux épiceries, 

restaurations ambulantes, un caf®é), de services (ADMR, cours de sport, de musiqueé) 

et dõ®quipements publics (m®diath¯que, salles de musique et de théâtre, école 

primaire , Office de Tourisme, centre de secoursé). 

ÉLÉMENTS DE PATRIMOINE MAJEUR 

>  Lõ®glise Notre -Dame -de -l õAssomption 

>  Lõ®glise Saint-Martin de Sarmazes  

>  Cazelles  

>  Lavoirs  

>  Pigeonniers  

 ÉLÉMENTS DE PATRIMOINE MAJEUR 

>  Le Dolmen, dit «  Peyrelevade  » 

>  Les ruines du Châtea u 

CHIFFRES CLÉS (Données de la commune, 2020 et INSEE 2016) 

 

 CHIFFRES CLÉS (Données de la commune, 2020 et INSEE 2016 ) 

 

`ĆÿÌĖÙ Ó˫ÙÿēúĆí 

29 
 

`ĆÿÌĖÙ Ó˫ÙÿēúĆí 

87 
 

POINTS PARTICULIERS 

>  Projet dõachat de la commune du hangar ¨ c¹t® de lõ®glise pour le remettre 

en état et en faire un abri pour les randonneurs  

>  Projet de valorisation de lõespace public du centre-bourg  

POINTS PARTICULIERS 

>  Projet de cr®ation dõun snack sur la commune 

 

https://monumentum.fr/eglise-sainte-catherine-pa00095616.html
https://monumentum.fr/eglise-sainte-catherine-pa00095616.html
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VINDRAC-ALAYRAC 

Nombre dõhabitants en 2019 : 149 Densité  : 15 hab./km²  Superficie  : 9,82 km² 

Bassin de vie  : Cordes -sur-Ciel  Statut de la commune  selon le SCoT : Strate rurale  

OFFRE LOCALE 

Offre de proximité  tr¯s restreinte avec la pr®sence dõune soci®t® de coop®rative et 

de vente directe.  

ÉLÉMENTS DE PATRIMOINE MAJEUR 

>  Lõ®glise Saint -Martin  

>  Une c roix de chemin au hameau des Fargues  

>  Le pont, dit pont des Anes (également sur la commune des Cabannes)  

>  Vestiges gallo -romains (c®ramique sigill®e, fragments dõenduits peints et de 

tuiles plates)  

>  Emplacement dõune n®cropole mérovingienne  

CHIFFRES CLÉS (Données de la commune, 2020 et INSEE  2016) 

 

`ĆÿÌĖÙ Ó˫ÙÿēúĆí 

32 
 

POINTS PARTICULIERS 

>  Projet de rénovation du presbytère en gîte  

 

 

LOUBERS 

Nombre dõhabitants en 2019 : 75 Densité  : 18 hab./km²  Superficie  : 4,23 km² 

Bassin de vie  : Cordes -sur-Ciel  Statut de la commune  selon le SCoT : Strate rurale  

OFFRE LOCALE 

Offre de proximit® tr¯s restreinte avec la pr®sence dõun artiste peintre , dõun 

paysagiste et dõune entreprise de travaux publics. 

ÉLÉMENTS DE PATRIMOINE MAJEUR 

>  Lõ®glise  

>  Plusieurs pigeonniers  

CHIFFRES CLÉS (INSEE 2018) 

 

`ĆÿÌĖÙ Ó˫ÙÿēúĆí 

13 
 

 

 

 

 

 

https://monumentum.fr/eglise-sainte-catherine-pa00095616.html
https://monumentum.fr/eglise-sainte-catherine-pa00095616.html
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NOAILLES  SALLES-SUR-CEROU 

Nombre dõhabitants en 2019 : 213 Densité  : 18 hab./km²  Superficie  : 11,6  km²  Nombre dõhabitants en 2019 :195 Densité  : 24 hab./km²  Superficie  : 8,2 km² 

Bassin de vie  : Cordes -sur-Ciel  Statut de la commune  selon le SCoT : Strate rurale   Bassin de vie  : Cordes -sur-Ciel  Statut de la commune  selon le SCoT : Strate rurale  

OFFRE LOCALE 

Offre de proximité compte un artisan, une épicerie ambulante, un artiste 

peintre/ sculpteur , une entreprise de travaux publics et un chai qui propose de la 

vente directe.  

 OFFRE LOCALE 

Offre de proximité compte deux restaurants, un camping à la ferme, plusieurs artisans , 

une boulangerie et une épicerie  ambulante.  

ÉLÉMENTS DE PATRIMOINE MAJEUR 

>  Le c hâteau  

>  Quatre  pigeonniers  

>  Deux lavoirs  

 ÉLÉMENTS DE PATRIMOINE MAJEUR 

>  Lõ®glise 

>  Plusieurs moulins 

CHIFFRES CLÉS (INSEE 2018) 

 

 CHIFFRES CLÉS (INSEE 2018) 

 

`ĆÿÌĖÙ Ó˫ÙÿēúĆí 

28 
 

`ĆÿÌĖÙ Ó˫ÙÿēúĆí 

42 
 

 
POINTS PARTICULIERS 

>  Projet d e logements séniors  

>  Projet dõune micro-crèche associative  

>  Projet de rejoindre tous les hameaux par des chemins de randonnée  

>  Projet de r®habilitation dõun b©timent pour un projet communal 
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ATOUTS 
 

FAIBLESSES 

Å Présence de nombreux cours dõeau sur 

le territoire  

Å Une diversité paysagère  

Å Présence de nombreux monuments 

historiques et sites classés et inscrits  

Å Des axes routiers structurants  

Å Proximité de pôles urbains structurants  

Å De nombreux projets communaux sur le 

territoire  

 Å Ph®nom¯ne dõeutrophisation de 

certains cours dõeau 

Å De nombreuses communes sans 

aucun commerce ou service  

Å Des territoires peu peuplés  

Å De nombreux périmètres de 

protection qui contraignent le 

développement urbain  

   

OPPORTUNITÉS 
 MENACES 

Å Faire cohabiter lõagriculture et les 

espaces naturelles notamment au niveau 

des ripisylves des cours dõeau 

Å Préservation du patrimoine et du 

paysage local sans pour autant mettre 

certains secteurs sous cloche  

Å Pérenniser le tourisme vert en y associant 

la découverte  du territoire  de la 

production locale  

Å Une offre locative qui se développe et 

assure une rotation des populations, ce qui 

permet de lutter contre le vieillissement 

des habitants  

Å Un cadre de vie de grande qualité qui 

attire les actifs indépendants grâce à 

lõarriv®e de la fibre 

 Å Une dégradation des masse s dõeau 

au fait de la pression agricole (nitrate)  

Å Une mise sous cloche des espaces 

classés ou inscrit qui accélère la 

désertification des résidents de ces 

secteurs  

Å La désertification du territoire au profit 

des grands pôles urbains  

Å Un territoire vieillissant  

Å Un territoire dortoir  
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LõANALYSE PAYSAGĉRE 

1. Le socle paysager 1 

Au nord -ouest  du département , ceinturé par les 

vallées  du C®rou, de lõAveyron et de la V¯re, le d¹me 

de la Grésigne, recouvert  dõune vaste forêt de 

chênes, offre  un vigoureux modelé de collines 

sculptées  dans les grès et argiles rouges du Permien, 

dernier appendice des terrains  anciens du Massif 

central.  La partie centrale de lõamphith®©tre, aux 

altitudes beaucoup plus basses, correspond aux 

terrains sédimentaires du bassin aquitain déposés 

dans le ç golfe de lõAlbigeois et du Castrais è. La 

topographie y est largement dépendante.  À la 

p®riph®rie nord et ouest de la Gr®signe sõ®tendent 

des plateaux calcaires à la surface rocailleuse et à  la 

maigre  végétation de chênes pubescents. Ce sont les 

parties les  plus méridionales des causses du Quercy. 

Vers le sud-est, un autre causse (de Cordes ou dõAlbi), 

plus humanis®, sõ®tend jusquõ¨ Carmaux et ¨ la vall®e 

du Tarn. Ce nõest quõun mince placage de calcaire 

lacustre . La partie occidentale offre  une topographie 

de collines  aux pentes souvent vigoureuses, séparées 

par une multitude de vallons et petites vall®es. Cõest 

le pays du Terrefort, sol lourd et argileux  dont le travail, 

autrefois pénible, n e pose plus guère de problème 

aux engins  modernes. Les cours dõeau qui parcourent 

le territoire de la communauté de commun es du 

Cordais et du Causse appartien nen t au bassin  de la 

Garonne . Ils suivent la pente topographique générale  

et se dirigent vers lõouest. N®s dans le Massif central, ils 

coulent dõabord dans des gorges profondes avant de 

sõ®panouir en larges vall®es alluviales. LõAveyron qui 

marque la limite d®partementale sõ®coule au fond de 

gorges ®troites. Le C®rou, affluent de lõAveyron, 

marque le t erritoire de la 4C ¨ lõest. Il forme une vall®e 

étroite de laquelle surgit le promontoire sur lequel est 

installé Cordes -sur-Ciel.  

 
1 Atlas du Tarn  
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2. Les entités paysagères  

 

Le territoire de la communauté de communes du 

Cordais et du Causse sõinscrit ¨ lõinterface entre 4 

entités paysagères  : 

- Les Causses du Quercy ¨ lõouest qui regroupe 

les causses autour de Penne  ; 

- La Grésigne et le plateau cordais au centre, 

qui correspond ¨ lõentit® dominante du 

territoire de la 4C. Elle sõ®tend dõouest en est 

de Vaour à Livers -Cazelles et du nord au sud 

du Riols à Souel. Les singularités paysagères 

au sein de cette entité forment une mosaïque 

de paysages sous influence du gailla cois au 

sud et du terrefort et de la Limargue au nord.  ; 

- Le S®gala ¨ lõest qui regroupe les communes 

de Saint -Martin -Laguépie, Lacapelle -Ségalar 

et Laparrouquial  ; 

- La Limargue et le Terrefort au nord, dont  

lõinfluence paysag¯re nõest cependant que 

peu significative ¨ lõ®chelle de la 4C, cette 

entité étant seulement limitrophe au territoire.  
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Les Causses du Quercy se terminent de manière 

morcel®e au contact de la vall®e de lõAveyron, on 

distingue trois petits causses isolés. Le causse 

dõAnglars entre Penne et Saint-Antonin -Noble -Val qui 

retombe en hautes falaises sur la vall®e de lõAveyron. 

Le Frau de Penne et la forêt de Laguarrigue au nord 

de Penne sõ®tendent largement sur le Tarn-et -

Garonne. Le causse de Magrou au sud de Penne se 

raccorde au massif de la Grésigne.  

La Gr®signe ¨ lõouest du territoire de la 4 C forme un 

ensemble de petits plateaux calcaires couverts par la 

forêt.  

Au centre, le plateau cordais constitue lõunit® 

paysagère la plus représentative du territoire de la 4C. 

Il se caractérise par un socle calcaire tendre qui a été 

entaillé par de nombreux ruisseaux et rivières qui ont 

model®s le paysage. La confluence de lõArausse et 

du Cérou autour de Cordes a évidé une large vallée 

et formé un relief de serres. Sur le promontoire 

contenu entre les deux cours dõeau, la ville sõest 

installée en position dominante.  

Le S®gala ¨ lõest est clairement d®limit® par la vall®e 

du Cérou qui marque la transition avec le plateau 

cordais. Il forme un vaste plateau compos® dõun 

ensemble de hautes terres domin® par lõagriculture. Il 

présente une succession entre petites vallées 

encaissées boisées et plateaux ouverts.  

La Limargue et le Terrefort viennent au contact de la 

vall®e de lõAveyron. Les paysages sõimplantent 

directement sur les terrains anciens du Massif Central, 

socle g®ologique de lõAveyron. Ils présentent une 

alternance de vallées et de plateaux orientés en 

direction des gorges de lõAveyron. 2 

 
2 Atlas des paysages du Tarn 
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A. Les Causses du Quercy  

Les Causses du Quercy sõ®tendent sur la partie ouest 

du territoire de la 4C. Cette portion du territoire est 

caractérisée par une couverture forestière importante 

et une faible densité habitée. Les villages et hameaux 

se concentrent le long de lõAveyron, sur les quelques 

terrasses formées par la rivière, sur les espaces les plus 

à plat. Entre Saint -Antonin -Noble -Val et Penne la 

vallée resserrée forme une séquence de gorges 

dominée par le château de Penne, installé sur un 

piton rocheux. Les paysages de fond de vallée sont 

ferm®s du fait de lõencaissement et de la densit® des 

boisements. Ce nõest que depuis Penne - site habité 

exceptionnel - que des vues panoramiques sur les 

causses et la Grésigne se dégagent.  
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B. La Grésigne et le plateau 

cordais   

Le plateau cordais a largement été entaillé par le 

Cérou et ses affluents, laissant au milieu de la vallée 

un haut promontoire sur lequel sõest install® la ville 

fortifiée de Cordes sur Ciel. Sa silhouette si particulière 

est un repère paysager fort dominant la vallée. Le 

long du couloir vall®en, ¨ lõouest de Cordes, les 

villages se sont installés préférentiellement au pied des 

reliefs tandis que la plaine est d®volue ¨ lõagriculture. 

Sur ce secteur des rougiers sont présents et constitue 

une particularité pay sag¯re. A lõinverse ¨ lõest, 

lõhabitat est plus dispers® et organis® autour de 

châteaux. A hauteur de Saint -Marcel la vallée se 

resserre et marque la limite avec le Ségala au nord.  

 

La partie nord du plateau cordais, présente un relief 

vallonn® parcourus par le ruisseau dõAymar et 

lõAveyron. Le paysage se caract®rise par une 

succession de prairies sur les espaces les plus plats et 

de boisements sur les secteurs les plus pentus, ponctu é 

par de nombreux hameaux dõorigine agricole. Les 

villages se sont installés le long des couloirs valléens, 

en bordure de lõAveyron pour Saint-Martin -Laguépie 

et le Riols et sur les rebords du Cérou pour Mouzieys -

Panens et de Bournazel. Au contact de lõAveyron, au 

niveau de la limite nord du plateau, la transition 

paysagère avec le Terrefort et la Limargue se ressent, 

les matériaux de construction changent tout comme 

le paysage qui devient nettement plus boisé.  
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La partie sud du plateau cordais est sous influence du 

gaillacois. Les paysages de polycultures et de 

viticultures sont encore pr®sents. Cõest ¨ lõapproche 

de la vall®e de lõAurausse que le paysage change. 

A lõouest, entre Milhars et Marnaves, de grands 

versants forestiers barrent les paysages de la vallée du 

Cérou marquant ainsi l a limite du  plateau cordais. Ils 

précèdent les petits causses de Vaour et Roussayro lles 

plus ¨ lõouest. Les ambiances paysagères se modifient 

et deviennent plus caussenardes, où pelouses sèches 

et boisements de ch°nes sõentrem°lent. Le recul de 

lõagriculture sur ces secteurs tend ¨ une fermeture de 

ces paysages de causses. 

  






















































































































































































































































































































